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L 'O P IN IO N  DE M A X  W E B E R

De combien d’universitaires avons-nous besoin?
I l nous fa u t davantage de savants, 

de chercheurs, d’universita ires ! Tel 
est le  cri qui re ten tit à  travers notre  
pays. Eh ! oui, on d it que la Suisse a 
pris du retard et qu’il lu i fa u t le 
combler. On d it ça aussi dans d’autres 
pays; on a ffirm e  que l’Europe n ’est 
plus à la hauteur e t qu ’elle ne  peu t 
plus rivaliser n i avec les E tats-U nis 
ni avec l’Union soviétique. On pour
rait presque parler d’un  com plexe  
d 'in fério rité  e u ro p éen .

Le Conseil suisse de la science 
estim e que d’ici quinze ou v in g t ans, 
le nom bre des un iversita ires devra  
augm enter de 75 °lo, celui des ensei
gnants doubler et pour les m étiers  
im p liquan t la recherche le nom bre  
devra être m u ltip lié  par d eux  et 
demi. L e présiden t du Conseil de la 
science s’est f ix é  com m e b u t:

UN UNIVERSITAIRE 
POUR TRENTE EMPLOYÉS

Nous ne prendrons pas position sur 
ces chiffres. Mais nous voudrions 
m ettre  le public en garde contre la 
croyance que le sa lu t de notre écono
m ie e t de no tre  b ien -ê tre  dépend d’un  
certain pourcentage de personnes à 
form ation  universita ire . I l  est incon
testable que nous m anquons au jour
d 'hui de gens à form ation  sc ien tifi
que, com m e nous m anquons du reste  
d ’ouvriers qualifiés; le phénom ène est 
donc général e t s’applique aussi b ien  
aux  in firm ières qu’aux  m édecins, aux  
m onteurs com m e a u x  ingénieurs.

Il y  a eu des tem ps  — qui ne sont 
d’ailleurs pas si éloignés — où l’en 
trée aux  Ecoles norm ales é ta it lim i
tée quan tita tivem en t, parce qu’il y  
avait des in s titu teurs  sans travail. 
Les universita ires éta ien t en  su r
nombre. On parlait alors d’un prolé
tariat universita ire. En d isant cela, 
nous voudrions éviter que l’on dra
matise par trop la situation  actuelle  
et em pêcher une

SURESTIMATION 
DES UNIVERSITAIRES

Qu’est-ce qu’un  universitaire? C’est 
quelqu’un qui a su ivi un  gym nase ou

une au tre  école secondaire, puis qui 
a com plété sa form ation scien tifique
m en t dans une haute école où il a 
passé des exam ens. I l y  a beaucoup  
de personnes qui répondent à ce cri
tère, m ais qui ensuite, dans la  vie  de 
tous les jours, ne  fo n t pas l’a ffa ire  
ou dont le rendem en t est in férieur à 
ceu x  qui n ’on t pas fa it de lycée et 
qui ne porten t pas le titre  de docteur. 
Une form ation  universita ire  en soi ne  
fa it pas tout. I l fa u t d’autres qualités.

I l y  a tou te  une série de m étiers 
qui ne p eu ven t pas être exercés si 
l’on n ’a pas passé par une université. 
C’est valable en particulier pour les 
m édecins. O n peu t se dem ander si, 
par exem ple, une form ation  u n iver
sita ire  est nécessaire pour rem plir la 
charge de conseiller fédéral; en to u t 
cas, il y  a eu des conseillers fédéraux  
qui n ’avaien t aucun titre  u n iversi
ta ire e t qui m algré cela ont bien  
rem pli leurs fonctions. On dem ande  
quelque part u n  diplôm e de m a turité  
a u x  candidates in firm ières. On y  a 
fa it  la p laisanterie su ivante: si une  
candidate à l’exam en  d’in firm ière  
n ’est pas reçue, elle peu t toujours se  
consacrer à des études de m édecine !

S i l’économ ie suisse peut, et en par
ticu lier l'industrie, se com parer fa vo 
rab lem ent avec celle d’autres pays 
très développés, ce n ’est certa inem ent 
pas le fa it un iquem en t de ses u n iv e r 
sitaires, m ais de tou t son é ta t-m ajor  
d ’excellen ts ouvriers, contrem aîtres, 
chefs de service, etc., sans lesquels 
les un iversita ires ne p eu ven t dans 
bien des dom aines rien  faire du tout. 
I l est im portan t de no ter qu’une  
b o n n e  form ation d e  b a se  est l’essen
tie l si l’on v e u t développer un pays 
économ iquem ent et cu lturellem ent. 
On p eu t dire sans exagérer que la 
Suisse répond à cette condition. Nos 
écoles prim aires sont en général 
bonnes et, m êm e sans aller à l’école 
secondaire, u n  jeune  a en général les 
m oyens de rendre des services p ré 
cieux , s’il sait se serv ir de son in te lli
gence et de sa volonté.

Il y a aussi d e s  p a s sa g es  
à v ide

O n a constaté qu’un  grand nom bre  
de ceux  qui s’inscriven t dans une  
haute  école ne term ine  pas leurs 
études. D’autres y  resten t des années 
sans parvenir au but. S i les u n iver
sités étaient débarrassées de ceux  
qui n ’é tud ien t pas sérieusem ent ou 
qui ne  répondent pas aux conditions 
requises pour réussir les exam ens, il 
y  aurait p lus de place e t'la  recherche 
n ’en serait que plus fructueuse. Cela 
suppose qu’il fa u t organiser des exa
m ens après u n  an ou deux, a fin  de 
se séparer des élém ents indésirables.

Dans le dom aine de la recherche, 
il y  a aussi des passages à vide. 
Q uand la recherche est e ffectuée à la 
charge d’entreprises privées, on peu t 
adm ettre  qu’on porte son a tten tion  
sur la possibilité d’u tilisa tion  des ré 
sultats. Les recherches universita ires  
ne sont généralem ent pas soum ises à 
u n  te l contrôle et il y  a des u n iver
sitaires qu i fo n t de la recherche 
parce que cela leur p la ît davantage  
que d’enseigner. Il est devenu courant 
aussi d’engager des assistants et de 
construire des in stitu ts , ce qu i ne  
correspond pas toujours à une am é
lioration des prestations.

*
Ces considérations ne do iven t en 

aucune façon gêner une am élioration  
ou une extension  de nos universités. 
Mais il fa u t se garder de considérer 
les choses unila téralem ent. On a be
soin d’u n  développem ent harm onieux  
de la form ation à tous les niveaux. 
I l fa u t no tam m ent porter tou te  son 
a tten tion  aux  échelons in te rm é
diaires; car s’il y  a là une im passe, 
le n iveau  supérieur ne peu t pas se 
développer. En outre, il fa u t viser à 
une  rationalisation qui passe par un  
tr i p lus sévère et par l’é lim ination  
dans les program m es de toutes les 
m atières qui surchargent inu tilem en t 
les études: on rajoute souven t du  
n e u f sans ôter le vieux . L ’école doit 
o ffr ir  avant to u t une bonne  form a
tion  g é n é ra le  et laisser à la pratique  
le soin d’enseigner les spécialités.

(« T agw acht ».) MAX WEBER.
(T raduction: J .-P . M étrai.)

Cela s’est passé dans notre pays
WIL: Il n’avait pas indiqué la di

rection. — M ardi soir, M. J . E isen- 
ring, 39 ans, m écanicien, qui rou la it 
à cyclom oteur, a  b ru squem ent obli
qué à gauche à  u n  croisem ent de 
routes sans in d iquer la direction. Il 
fu t happé p a r  une autom obile qui a r 
riv a it au m êm e m om ent. P ro je té  à 
terre , M. E isenring  a eu le crâne  frac 
tu ré . T ranspo rté  à l ’H ôpital cantonal 
de Sain t-G all, il v ien t d’y  décéder.

ZURICH : Un procureur « révolu
tionnaire ». — D ans une  conférence 
tenue devan t l ’A ssociation pou r la  
réform e sexuelle, le p ro cu reu r géné
ra l du canton de Zurich, M. W illi, a 
préconisé l’abandon du d ro it d ’exp ia 
tion  pour le rem placer p a r  des m esu
res jurid iques. D ans sa conférence sur 
l ’éth ique e t le d ro it sexuels, l’o ra teu r 
a critiqué la législation  zurichoise r e 
la tive  à l’in terd iction  du  concubinage, 
les parag raphes touchan t le p roxéné
tism e e t l ’in terd iction  de m aisons de 
tolérance, ainsi que les lois d ’in tro 
duction en v igueu r dans les cantons 
de Schw ytz, L ucerne e t B âle-C am pa- 
gne. I l a  égalem ent fo rtem en t critiqué 
les dispositions de censure ay an t tr a it  
à la  li tté ra tu re  obscène découlan t de 
la loi postale e t des douanes. I l est

pou r l ’em ploi généralisé de p roduits 
contraceptifs.

LAUSANNE : Bandits condamnés. —
D eux Belges, Léopold Selleslags, 27 
ans, e t Jean -M arie  Im hof, 24 ans, tous 
deux récidivistes, en trés en Suisse en 
é té  1966, j  on t comm is de nom breux  
vols, en levan t des coffres-forts, s’em 
p a ra n t a insi de 10 000 fr. dans des 
com m erces, des coopératives. Us ont 
com paru, m ercredi, dev an t le  T ribunal 
crim inel, s iégean t sous la  présidence 
de M. Reym ond, assisté du ju ry . Ces 
délits on t é té  comm is à Cully, à 
M arly -le-G rand , à Bulle, à  L ausanne, 
à  C orseaux, où les voleurs fu re n t su r
p ris  p a r  les gendarm es e t Im hof blessé 
p a r  un  coup de sem once tiré  p a r un 
gendarm e. Les deux m alandrins réu s
s iren t à  regagner la  B elgique où, à 
B ruxelles, ils com m irent un  hold-up 
qu i leu r rap p o rta  30 000 fr. Us fu iren t 
alors en  E spagne où ils fu ren t a rrê 
tés. Le jugem en t a été rendu, vendredi 
à  11 h. U condam ne les deux accusés 
à la m êm e peine, bien  que Selleslags 
a it une responsab ilité  d im inuée : q u a 
tre  ans de réclusion m oins 498 jours 
de préventive, cinq ans de p rivation  
des d ro its civiques, dix ans d ’expu l
sion de Suisse.
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La visite en Suisse de M. Mai Van-bo
Le com m uniqué o fficiel su ivan t a  

été publié vendredi :
Le chef d u  D épartem en t politique 

fédéra l a  rendu  com pte au Conseil 
fédéra l de la  visite fa ite  à  B erne p a r 
M. M ai V an-bo, délégué général de 
la  R épublique dém ocratique du  V iet
nam  à Paris, du 19 au  22 m ars. M. 
M ai V an-bo a qu itté  no tre  pays ven 
d red i soir. A u cours de son séjour, il 
a eu  des en tre tiens avec le chef du 
D épartem en t politique e t de hau ts 
fonctionnaires de ce départem en t et 
avec la C roix-Rouge suisse. Lors de 
ces en tretiens, l’envoyé de la  R épu
b lique dém ocratique du V ietnam  a ex 
posé le point de vue connu de son 
gouvernem ent qu i est dé term iné à 
poursu iv re  ju sq u ’au  b ou t sa lu tte  pour 
la  libéra tion  du V ietnam . U a rappelé  
les déclarations faites p a r  le  p rem ier 
m in is tre  e t p a r le m in istre  des A ffa i
res é trangères au  su je t d ’éventuelles 
négociations de paix. M. M ai V an-bo 
a a jouté que le gouvernem ent de la 
R épublique dém ocratique du V ietnam  
est sérieusem ent disposé à partic iper 
à des tels pou rparlers après l’a rrê t 
inconditionnel des bom bardem ents su r 
le V ietnam  du Nord. ,11 a en ou tre

déclaré que son gouvernem ent souhai
ta it  procéder à un  échange d ’am bassa
deurs en tre  la  R épublique dém ocra
tique  du  V ietnam  e t la  Suisse. Le chef 
du D épartem en t politique a rappelé 
que le  Conseil fédéra l m e tta it ses 
services à  disposition pou r un  règle
m en t pacifique d u  conflit. U a renou
velé le désir de la  Suisse d ’a tténuer 
dans la  m esure du possible les souf
frances causées p a r  la  guerre  et de 
v en ir en aide aux  victim es du V iet
n am  du N ord comm e du  Sud. U s’est 
félicité des contacts étab lis en tre  le 
D épartem en t politique e t le  M inistère 
des affaires é trangères de la  R épubli
que du  V ietnam  du  Nord. I l a to u te 
fois précisé q u ’il e s t p rém atu ré  de 
p a rie r  de l’établissem ent de re lations 
dip lom atiques form elles en tre  les deux 
pays.
' Le Conseil fédéra l a chargé le chef 
du D épartem ent politique d ’annoncer 
à  M. M ai V an-bo qu’il ava it décidé 
de m ettre  à  la  disposition du CICR et 
de la C roix-Rouge suisse une nouvelle 
som me d ’un  m illion de francs poul
ies actions hum anita ires en faveu r des 
victim es de la guerre  au  V ietnam  du 
Nord.

Discours de Vietnamiens interdits
Comme l ’annonce le D épartem ent 

fédéra l de justice  e t police, le  Conseil 
fédéra l a  re je té  une dem ande du  con
seiller national D afflon (PdT, GE) en 
vue d ’ob ten ir pour deux V ietnam iens 
d u  N ord m unis de passeports d ip lo
m atiques l ’au torisation  d ’e n tre r  en 
Suisse e t d ’y p rend re  la  parole. (Il n ’y 
a  aucun rap p o rt direct, précise-t-on , 
en tre  cette  dem ande e t la  visite de 
M. Mai V an-do auprès du p résiden t 
de la C onfédération).

Le Conseil fédéra l s’est fondé su r

son a rrê té  du 24 fév rie r 1948 concer
n a n t les discours politiques d ’é tra n 
gers.

Les deux V ietnam iens devaien t p a r
tic iper comme o ra teu rs à  sep t m an i
festations de solidarité  avec le V iet
nam , prévues p a r  le P a rti du travail 
e t « Jeunesse  lib re» , ainsi que par 
des « comités de soutien au V ietnam  », 
à Lausanne, Genève, B ienne, La 
C haux-de-Fonds, Bâle, Zurich e t Lo- 
carno ou Lugano.

SION: Incendie. — D ans la  m atinée 
de vendred i un  incendie a éclaté au 
nord  de la  ville  de Sion dans la  de
m eure de M. F au th , tonnelier. Le feu 
a ravagé un  appartem en t occupé p a r 
des saisonniers italiens. C ham bre, cui
sine e t to itu re  ont été détru ites. Le 
feu a ja illi d ’un  fourneau  à gaz à 
l ’heure du p e tit déjeuner.

SALAVAUX: Un pêcheur se noie.
— Jeudi, M. A rnold Garo, 72 ans, h a 
b itan t Avenches, s’é ta it rendu  à  Sa- 
lavaux  pour pêcher. Comme il n ’é ta it 
pas ren tré , des recherches fu ren t en 
trep rises p a r  la  gendarm erie. V en
d red i des hom m es-grenouilles re tro u 
v è ren t le  corps de- M. Garo, qui avait 
perdu  pied à la  su ite de l ’effondre
m en t de la  berge, e t qu i é ta it tom bé 
dans la  rivière .

LUGANO: Nouvel évêque. — Le
Conseil d ’E ta t tessinois proposé au 
Conseil fédéral d’en tam er des négo
ciations avec le Saint-Siège. Il s’ag ira it 
de m ettre  fin à l’union purem en t fo r
m elle du canton du Tessin avec le dio
cèse de Bâle e t d ’accorder le titre  
d ’« évêque de Lugano » à l ’adm inis
tra te u r  apostolique du Tessin.

Réforme dans l’horlogerie
La réform e de stru c tu re  approuvée 

p a r  l ’Assem blée générale de la Fédé
ra tio n  horlogère donnera à cette orga
n isation  un  nouveau dynam ism e. C’est 
ce q u ’on souligné au  cours d ’une con
férence de presse le  p résiden t de la 
F. H., M. G. B auer, e t M° J. Cornu, 
secré ta ire  général du Syndicat p a tro 
na l des p roducteur de m ontres qui, 
pendan t deux ans, a p réparé  cette 
révision sta tu ta ire .

D epuis quelques années, l’industrie  
horlogère suisse traverse  une période 
de com plète transform ation.

Les principales m odifications appor
tées p a r  la réform e sont les su ivantes: 
Les en trep rises seron t m em bres de la 
F. H. en ta n t que telles. Les délégués 
des en trep rises au ro n t la possibilité de 
s’exp rim er d irectem ent au n iveau de 
la F. H. C haque en trep rise  ou groupe 
d ’en treprises désignera un  nom bre de 
délégués proportionnel à son im por
tance économique. Les critères choisis 
p a r  commission d ’étude pou r dé te r
m iner le nom bre de voix de chaque 
entreprise, basés su r les contributions 
que celle-ci verse à l’o rganisation  p ro 

fessionnelle, le  personnel qu ’elle oc
cupe, su r la va leu r de ses ex p o rta 
tions, ainsi que de ses ven tes en 
Suisse, e t su r le  nom bre de pièces 
qu ’elle vend, ne favoriseront, ni ne 
défavoriseron t aucune m aison. Les 
« cercles élec toraux  » ne seron t plus 
des circonscriptions géographiques, 

' m ais des groupes d ’en treprises se 
constituan t lib rem ent selon leurs affi
nités, aucune form e n ’é tan t p révue 
pou r la constitu tion  de ces groupes.
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RADIO

S a m e d i  23 m a rs  1968

SOTTENS. —  16.00 Inf.  16.05 R e v u e  d e s ’ 
l i v r e s .  17.00 Inf.  17.05 J e u n e s s e - C l u b .  18.00 
Inf.  18.05 M i c r o  d a n s  la v i e .  18.45 S p o r t s .
19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .  19.30 B o n s o i r  l e s  
e n f a n t s !  19.35 Q u a r t  d ' h e u r e  v a u d o i s .  20.00 
M a g a z i n e  68. 20.20 D i s c a n a l y s e .  21.10 «Vi- 
d o c q .  l e  N a p o l é o n  d e  la  P o l i c e » ,  p i è c e .
21.50 M o n d e  d e  la  c h a n s o n .  22.30 Inf.  22.35 
E n t r e z  d a n s  la d a n s e .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .
24.00 D a n c i n g  n o n  s t o p .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  16.15 
M é t a m o r p h o s e s  e n  m u s .  16.45 C h a n t e  j e u 
n e s s e .  17.00 K i o s q u e  à  m u s .  17.15 N o s  p a 
t o i s .  17.25 P e r  i l a v o r a t o r i  i t a l i a n i  in Sviz- 
z e r a .  18.00 J e u n e s s e - C l u b .  18.30 A v o u s  le  
c h o r u s .  19.00 C o r r e o  e s p a n o l .  19.30 F eu  v e r t .
20.00 V i n g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la v i e  d u  
m o n d e .  20.15 D i s q u e s .  20.20 Inf.  l o c a l e s .  20.30 
I n t e r p a r a d e .  21.30 S o i r é e  d e  p r i n c e .  22.30 
S l e e p y  t i m e  j a z z .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à 16.00, 23.25. 16.05 
C i n é m a g a z i n e .  17.00 C l u b  68. 18.00 Inf.  18.20 
S p o r t s - a c t u a l i t é s  e t  m u s .  l é g è r e .  19.15 Inf.
20.00 P i è c e  p o l i c i è r e .  20.40 S u c c è s .  21.30 
C a r t e  d e  v i s i t e  p o u r  P o l n a r e f f .  22.15 Inf.
22.25 M u s .  l é g è r e  e t  c h a n s o n s .  23.30 D a n c i n g .

D i m a n c h e  24 m a rs  1968

SOTTENS. —  7.10 B o n j o u r  à  t o u s !  7.15 M i
r o i r - p r e m i è r e .  7.20 S o n n e z  l e s  m a t i n e s .  7.50 
C o n c e r t  m a t i n a l .  8.30 Inf.  8.45 G r a n d - m e s s e .
10.00 C u l t e  p r o t e s t a n t .  11.00 Inf.  11.05 C o n 
c e r t .  11.40 D i s q u e  p r é f é r é  d e  l ' a u d i t e u r .  12.00 
Inf.  12.05 C o u r s e  d e  f o n d .  12.10 T e r r e  r o 
m a n d e .  12.35 10 - 20 - 50 - 100! 12.45 Inf.  14.00 
Inf.  14.05 « B en  Hur» , f i l m  à  é p i s o d e s .  14.40 
A u d i t e u r s  à  v o s  m a r q u e s !  17.00 Inf.  17.05 
H e u r e  m u s i c a l e .  18.00 Inf.  18.10 Foi e t  v i e  
c h r é t i e n n e s .  18.30 M i c r o  d a n s  la v i e .  18.40 
R é s u l t a t s  s p o r t i f s .  19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .
19.30 M a g a z i n e  68. 20.00 D i m a n c h e  e n  l i
b e r t é .  21.15 G a i e t é  l y r i q u e .  21.45 «La P a r t i e » ,  
p i è c e .  22.30 Inf.  22 .35.  R o m a n d i e ,  t e r r e  d e  
p o é s i e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  8.00 
B o n  d i m a n c h e !  9.00 R ê v e r i e s  a u x  q u a t r e  
v e n t s .  11.00 P a r l e z - m o i  d ' a m o u r .  12.00 M id i -  
m u s .  14.00 F a u t e u i l  d ' o r c h .  15.30 Thé .  m u s .  
e t  C ie .1 7  .00 D i a l o g u e .  18.00 H e u r e  m u s i 
c a l e .  18.50 S e c r e t s  d u  c l a v i e r .  19.15 O r g u e .
19.45 T r i b u n e  d u  s p o r t .  20.00 V i n g t - q u a t r e  
h e u r e s  d e  la v i e  d u  m o n d e .  20.15 C h e m i n s  
d e  l ' o p é r a .  21.00 M u s .  d u  p a s s é  - I n s t r u 
m e n t s  d ' a u j o u r d ' h u i .  21.30 T e m p s  p r é s e n t .
22.30 A s p e c t s  d u  j a z z .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  7.45,  12.30, 19.15, 
22.15, 23.25. 7.00 A u t o m o b i l i s t e s .  7.55 M e s 
s a g e .  8.00 C a n t a t e  8.20 O r g u e .  8.45 P r é d i 
c a t i o n  c a t h o l i q u e  r o m a i n e .  9.15 P s a u m e s .
9.45 P r é d i c a t i o n  p r o t e s t a n t e .  10.15 R a d i o -  
o r c h .  11.25 100e  a n n i v e r s a i r e  d e  l a  n a i s s a n c e  
d e  G o r k i .  12.00 V i o l o n c e l l e  e t  p i a n o .  12.40
M u s .  d e  c o n c e r t  e t  d ' o p é r a .  13.30 C a l e n d r i e r  
p a y s a n .  14.00 C o n c e r t  p o p .  14.40 E n s e m b l e  
à  v e n t  d e  B â l e .  15.00 H i s t o i r e s  v i l a g e o i s e s .
15.30 S p o r t s  e t  m u s .  17.30 M u s .  à  l a  c h a î n e .
18.45 S p o r t s  d u  d i m a n c h e .  19.25 M u s .  p o u r  
u n  i n v i t é .  20.30 E x p o s é .  21.15 O r c h .  21.30
M u s i c o r a m a .  22.20 E n t r e  l e  j o u r  e t  l e  r ê v e .

Lundi 25 m a r s  1968

SOTTENS. —  6.10 B o n j o u r  à  t o u s !  6.15 Inf.  
7.15 M i r o i r - p r e m i è r e .  8.00 e t  9.00 Inf.  9.05 A 
v o t r e  s e r v i c e !  10.00 e t  11.00 Inf.  11.05 E m is ,  
c o m .  12.00 Inf.  12.05 C a r i l l o n  d e  m i d i .  12.35 
,10.-r 20 - 50 - 1.QQ! , J 2 . 4 5  Inf. ,  12.55.  « M é r i d i e n -  
S u d » ,  f e u i l l e t o n .  13.05 N o u v e a u t é s  cfu d i s 
q u e .  13,30 . M u s .  s a n s /  p a r o l e s . ,  T4:00 I n t .  14.05 
R é a l i t é s .  14.30 La t e r r e  , , e s t 4, r o n d e  15.00 Inf.  
15.05 CÔTicért  c h e z "  s o i .  iVi • -

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  12.00 
G r a n d  P r ix  d e s  d i s c o p h i l e s  1968.

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  6.15,  7.00,  8.00,
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n j o u r .  6.20 
M u s .  r é c r é a t i v e .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 A u t o 
r a d i o .  8.30 C a n t a t e .  9.00 F a n t a i s i e .  10.05 M u s .  
p o p .  11.05 C a r r o u s e l .  12.00 O r c h .  12.40 R e n 
d e z - v o u s  d e  m i d i .  14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .
14.30 O r c h .  r é c r é a t i f .  15.05 C i t h a r e .  15.30 D ic
t o n s  e t  r o n d e s  e n f a n t i n e s .

TV ROMANDE
S a m e d i  23 m a rs  1968

17.00 E n t r e z  d a n s  l a  r o n d e .  17.20 S a m e d i -  
j e u n e s s e .  18.20 M a d a m e  TV. 18.40 B u l l e t i n .
18.50 S u r  d e m a n d e .  19.20 T r o i s  p e t i t s  t o u r s .
19.25 « L es  D e m o i s e l l e s  d e  S u r e s n e s » ,  f e u i l 
l e t o n .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 E u r o p a r t y .  21.20 
« L es  C o m p a g n o n s  d e  J e h u » ,  f i lm . 22.10 D o s 
s i e r s  d e  l 'H i s t o i r e .  22.40 T é l é j o u r n a l .  22.50 
C ' e s t  d e m a i n  d i m a n c h e .

D i m a n c h e  24 m a r s  1968

9.00 B a l c u n  t o r t .  10.00 P e r s p e c t i v e s  h u 
m a i n e s .  '11.00 U n ' o r a  p e r  v o i .  12.00 T a b l e  
o u v e r t e .  12.40 B u l l e t i n .  12.45 R e v u e  d e  la 
s e m a i n e .  13.10 S é l e c t i o n .  13.30 En m a r g e .
14.00 « P r é l u d e  à  la G l o i r e » ,  f i lm . 15.30 
I m a g e s  p o u r  t o u s .  18.00 F o o t b a l l .  18.50 Bul 
l e t i n .  18.55 La S u i s s e  e s t  b e l l e .  19.05 P r é 
s e n c e  p r o t e s t a n t e .  19.30 A c t u a l i t é s  s p o r 
t i v e s .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.10 S i g n é  «Brum -  
m e l l» .  20.20 O b j e c t i f  6000. 21.20 L ' e n t r e - d e u x -  
g u e r r e s .  21.50 « L ' E n l è v e m e n t » ,  f i l m .  22.40 Le 
Q u a t u o r  L œ w e n g u t h .  23.05 B u l l e t i n .  23.10 M é 
d i t a t i o n .

TV FRANÇAISE
S a m e d i  23 m a r s  1968
1re  c h a î n e .  —  16.30 V o y a g e  s a n s  p a s s e 

p o r t .  16.45 M a g a z i n e  f é m i n i n .  17.00 C o n c e r t .  
17.40 V i t r i n e  d u  l i b r a i r e .  18.00 V o c a t i o n  d ' u n  
h o m m e .  18.30 V i l l e s  e t  v i l l a g e s .  19.00 M i c r o s  
e t  c a m é r a s .  19.20 M a i s o n  d e  T o u t o u .  19.25 
A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.40 A c c o r d é o n .  20.00 
A c t u a l i t é s .  20.30 «Les  S a i n t e s  C h é r i e s » ,  f e u i l 
l e t o n .  21.00 V i e  d e s  a n i m a u x .  21.15 S a c h a  
S h o w .  22.15 «Le S a g e  d e  Rue» . 22.55 C a t c h .
23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

2 e  c h a î n e .  —  18.15 B o u t o n  r o u q e  ^0  n ‘  
L e u r  v é r i t é .  19.45 A c t u a l i t é s .  20.00 T r o i s  p e 
t i t s  t o u r s .  20.05 Le p l u s  g r a n d  c h a p i t e a u .
21.00 «Lel ia»  o u  «La V ie  d e  G e o r g e  S a n d » ,  
f i lm .  23.00 C o n s e i l s  u t i l e s  o u  i n u t i l e s .

D i m a n c h e  24 m a r s  1968
1re  c h a î n e .  —  9.00 T o u s  e n  f o r m e .  9.15 

E m is ,  i s r a é l i t e .  9.30 O r t h o d o x i e .  10.00 P r é 
s e n c e  p r o t e s t a n t e .  10.30 J o u r  d u  S e i g n e u r  - 
M a g a z i n e  d u  d i m a n c h e .  11.00 M e s s e .  11.53 
M id i  m o i n s  s e p t .  12.00 S é q u e n c e  d u  s p e c 
t a t e u r .  12.30 D i s c o r a m a .  13.00 A c t u a l i t é s .  13.15 
A r t - a c t u a l i t é .  13.30 A u - d e l à  d e  l ' é c r a n .  14.00 
J o u r s  d e  p a i x .  14.30 T é l é - d i m a n c h e .  17.15 
Kiri  l e  c l o w n .  17.25 « B o u r r e a u x  d ' E n f a n t s » ,  
f i lm .  19.00 A c t u a l i t é  t h é â t r a l e .  19.25 M a i s o n  
d e  T o u t o u .  19.30 « S é b a s t i e n  p a r m i  l e s  H o m 
m e s » .  f e u i l l e t o n .  20.00 A c t u a l i t é s .  20.20 S p o r t s  
d i m a n c h e .  20.45 « E c h a p p e m e n t  l i b r e » ,  f i lm .
22.25 Les  c a i l l o u x .  22.55 A c t u a l i t é s .

2 e  c h a î n e .  —  9.00 RTS P r o m o t i o n .  14.15 
N o u v e a u  d i m a n c h e  - P r é s e n t a t i o n .  14.20 D e s 
s i n  a n i m é .  14.30 « L es  V i e r g e s  d e  R o m e » ,  
f i lm .  16.00 P e t i t  d i m a n c h e  i l l u s t r é .  17.10 
S p o r t s .  17.55 I m a g e s  e t  i d é e s .  18.55 Le p r i 
s o n n i e r .  19.45 A c t u a l i t é s .  20.05 S o i r é e  j a p o 
n a i s e .  22.50 M y s t è r e s  d e  l ' O u e s t .

Lundi 25 m a r s  1968
1re  c h a î n e .  —  10.12 TV s c o l a i r e .  12.30 P a -  

r i s - C l u b .  13.00 A c t u a l i t é s .  14.03 TV s c o l a i r e .

FRAMBOISE

LES CULTES
24 m a r s  1968 - 4 e  d i m a n c h e  d e  la P a s s i o n

E g l i s e  r é f o r m é e  é v a n g é l i q u e .  — P a r o i s s e  
d u  G r a n d  T e m p l e  8 45 c u l t e  d e  j e u n e s s e ;  
9.45,  c u l t e ,  M. C o c h a n d .

P a r o i s s e  F a r e i  9 00. c u l t e  a u  t e m p l e  A l l e 
m a n d ,  M. L u g i n b u h l ;  10.15, c u l t e  d e  j e u n e s s e  
a u  p e r b y t è r e .

H ô p i t a l *  9.45,  c u l t e ,  M. R o s a t .
Paroissb  o e  l ' A b e i l l e  8.30. c u l t e  d e s  fa* 

m i l l e s ;  9.45,  c u l t e ,  M.  C l e r c ;  20.00, c u l t e .  M. 
S o g u e l .  i rjt . ;

P a r o i s s e  d e s  F o r g e s :  8.30 e t  9.45,  c u l t e .  
M. S o g u e l .

P a ï o i s s e  d e  S a i n t - J e a n  ( s a l l e  d e  B eau -  
S i t e ) :  8.30 e t  9.45,  c u l t e ,  M. M o n t a n d o n .

P a r o i s s e  d e s  E p l a t u r e s :  s a m e d i  23,  20.15, 
à  la c u r e ,  s o i r é e  t h é â t r a l e  p a r  l 'U n i o n  c a 
d e t t e  d e  La C o u d r e ;  d i m a n c h e  24, 9.30,  
c u l t e ,  M. S e c r e t a n ;  10.45, c u l t e  d e  j e u n e s s e .

P a r o i s s e  d e s  P l a n c h e t t e s :  9.45,  c u l t e .  M. 
M a u r i c e  C h a p p u i s .

L es  B u l l e s :  20.15, c u l t e ,  M. M. C h a p p u i s .  
P a r o i s s e  d e  La S a g n e :  9.00, c u l t e ,  M. H u t -  

t e n l o c h e r ;  e n s u i t e  a s s e m b l é e  a n n u e l l e  d e  
p a r o i s s e .

Les  P o n t s - d e - M a r t e l :  9.45,  c u l t e  a u  t e m p l e ,
11.00, c u l t e  d e  j e u n e s s e  a u  t e m p l e .

E g l i s e  c a t h o l i q u e  r o m a i n e .  S a c r é  C œ u r
7.30, m e s s e .  8 45, m e s s e  e n  i t a l i e n ;  9.45, 
m e s s e  c h a n t é e ;  11.15, m e s s e  d e s  e n f a n t s ;
16.00, m e s s e  e n  e s p a g n o l ;  20.00, p r i è r e ;
20.30, m esse.

H ô p i t a l  9.00. m esse.
S teM a M a r i s  ( C o m b e - G r i e u r i n  41):  8.30,

m e s s e ;  17.30, e x p o s i t i o n  d u  s a i n t  s a c r e m e n t ;
18.00, s a l u t  e t  b é n é d i c t i o n .

Les  P o n t s  d e  M a r t e l  10.00, m e s s e .
La S a g n e :  10.00. m e s s e .
N o t r e - D a m e  d e  la  P a i x  7.30 m e s s e ;  8.30,  

m e s s e ;  9.45,  m e s s e  c h a n t é e ;  11.00. m e s s e ;
16.30, m e s s e  e n  i t a l i e n ;  17.30, p r i è r e s  d e  
c a r ê m e  e t  b é n é d i c t i o n ;  18.00, m e s s e .

E g l i s e  c a t h o l i q u e  c h r é t i e n n e .  —  E g l i s e  
S a i n t  P i e r r e  ^ C h a p e l l e  7) 9 45 g r a n d - m e s s e
s e r m o n ,  c o m m u n i o n  

A r m é e  d u  S a lu t :  9.00, r é u n i o n  d e  p r i è r e ;
9.30,  r é u n i o n  d e  s a n c t i f i c a t i o n ;  20.00, r é u n i o n  
d ' é v a n g é l i s a t i o n .

T é m o i n s  d e  J é h o v a h  (ru e  d u  L o c le  21). —
18.45 é t u d e  b i b l i q u e  

P r e m i è r e  E g l i s e  d u  C h ris t  « d e n t i s t e  (rue  
d u  P a r c  9 b i s ï  -  9 45 c u l t e  o u b l i e .

CARNET DU JOUR
AUJOURD'HUI SAMEDI

C in ém as
EDEN: 15.00 e t  20.30, « M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t -  

D i r e c t e u r  g é n é r a l » .
RITZ: 15.00 e t  20.30, «Ni v u . . .  n i  c o n n u » ;  17.30, 

«La C o l l e c t i o n n e u s e » .
PALACE: 15.00, 17.30 e t  20.30, « J o ë  l a  L im o 

n a d e » .
PLAZA: 15.00 e t  20.30, « M e s  F u n é r a i l l e s  à  
C O R S O :  15.00 e t  20.30, L e s  O g r e s s e s » .

Be r li n» .
SC ALA : 17.30 e t  20.30, « M il l i e » .

D ivers
THÉÂTRE A B C:  20.30, «Le P r o c è s  p o u r  l ' O m b r e  

d e  l 'A n e » .
GALERIE DU M A N O IR  ( B a l a n c e  12) :  e x p u o s i -  

t i o n  J.-F . C o m m e n t ,  d e  10.00 à  12.00 e t  d e
16.00 à  20.00.

MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s i t i o n  M a t h i e u  
e t  N o v e l l i .

P h a rm ac ie  d 'o f f ic e
P h a r m a c i e  B a c h m a n n - W e b e r .  r u e  N e u v e  2. 

DEMAIN OIMANCHE
C in ém as

M ê m e s  p r o g i a m m e s  e t  m ê m e s  h e u r e s  q u e  
l e  s a m e d i .

D ivers
GALERIE DU M A N O I R  ( B a l a n c e  12) :  s x p u o s i -  

t i o n  J.-F.  C o m m e n t ,  d e  10.00 à  12.00.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s i t i o n  M a t h i e u  

e t  N o v e l l i .  - - ' . . ' .O  ^ ; ... — . .....
.•■■•■-r-.-.:: S p o rts  '

P ATIN OIRE DES MÉLÈZES: 17.50, S é l e c t i o n  
d 'U R S S ,  d e r n i e r  m a t c h  d e  h o c k e y  d e  la 
s a i s o n .

P h a rm ac ie  d 'o ff ic e
P h a r m a c i e  B a c h m a n n - W e b e r ,  r u e  N e u v e  2.

H o c k e y  s u r  g l a c e Russes contre 
champions suisses aux Mélèzes

& \\
' ,v ■••• * •* : •:. , ïj:
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C’É T A IT  A G R E N O B L E : M ayorov  
(en foncé) lors d’une de ses a ttaques  
contre les Canadiens. A u x  M élèzes, il 

fera  des dégâts.

En guise de clô ture aux  Mélèzes, 
le  H.-C. La C haux-de-F onds jouera 
d im anche, en fin  d ’après-m idi, con tre  
la  sélection de la  ville de Moscou 
(C him ik-Spartak). Voilà une  belle 
affiche, d ’a u tan t plus que les C haux- 
de-F onniers on t p a ru  trè s  en form e 
contre les C anadiens d ’Europe.

L a C haux-de-Fonds se ra  renforcée 
p a r  les a rriè re s  B run (Langnau) e t 
K unzi (Thoune), et p e u t-ê tre  p a r Ro
ger C happot. D’au tre  pa rt, G aston 
P e lle tie r (qui a m arqué les deux 
seuls b u ts  des C anadiens contre les 
Russes) jouera avec son équipe. C’est 
d ire  que les C haux-de-F onn iers vont 
opposer une très fo rte  équipe à  ces 
p restig ieux  hockeyeurs russes.

P restig ieux , c’est le mot. Jeudi, à 
G enève, ils non t fa it q u ’une bouchée 
des C anadiens d ’Europe. On trouve 
dans cette sélection soviétique cinq 
joueurs de l ’équipe nationale  qui ob
tin t le titre  olym pique à G renoble : 
le  gard ien  Zinger, l’a rriè re  B linov e t 
les avan ts S tarsinov, M ayorov e t Z i- 
m ine. A eux seuls, ces cinq joueurs 
v au d ro n t le  déplacem ent. L ’équipe 
soviétique se p résen tera  dans la fo r
m ation su ivan te  : Z inger ; M akarov, 
B linov ; K ousim ine, K itaiev  ; Lapine, 
M igougnikov ; Zim ine, S tarsinov, 
M ayorov ; Fom enkov. M artin iuk, B o- 
riso v  ; Jaroslav tsev , M ërinov, Jak o u - 
chev.

CONVOCATIONS DU PARTI

JURA
MOUTIER. — L ’assem blée convo

quée pour le  lund i 25 m ars, à 20 h. 15, 
au  local hab ituel, p assera  en revue les 
d iffé ren ts  points su r lesquels les ci
toyens de M outier au ro n t à se p ro 
noncer dans la  m êm e sem aine: 2e 
version  du budget m unicipal, ta r if  de 
l ’eau, ex tension des dro its civiques.

CANTON DE GENÈVE
COMITÉ DIRECTEUR. — Séance, 

lundi 25 m ars, à  20 h. 30, à la  T e r
rasse, L ongem alle 8. Les m em bres du 
bu reau  son t convoqués pour 20 h.

COMITÉ RIVE DROITE. — L undi 
25 m ars, à  18 h. 30, au  Café de la 
T errasse, p lace Longem alle 8.

COMMISSION SOCIALE. — Séance 
m ard i 26 m ars, à  18 h. 30, à la  T e r
rasse, Longem alle 8. Les sections lo
cales do iven t envoyer un  ou deux 
délégués.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

M a is  oui, v ie u x !
NOTRE MAÎTRE CC 

GTTE PANS LES ESPA 
CES INFINIS. IL PLANE 
PANS l'INTERSIPERABI 
LITÉ . SON ESPRIT FLOT 

TE AUX ENVI-
?)  ronspe 
A m a r s
4

C EST ABOMIFREUX , CONTRAN ! APf?£S 
LA CAVE,LES SCOUBIPAGADAS CAMPENT

HÉ,Poupa 1 JeJT Vous
VOUDRAIS f  PERDEZ VOTRE 

TE ^  TEMPS! IL  
CAUSE?. A  P i A N E  I

jiONNE 
CREMERIE 

HEIN
V o t r e  Po u p a  est 
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COMMISSION DE L’ENFANCE. —
M ardi 26 m ars, à  20 h. 30, au secré
ta r ia t  du  PSG, boulevard  Jam es- 
Fazy 18.

CAROUGE : Assemblée générale. —
M e rc rc "  27 m ars, à 20 h. 30, au  Café 
d u  Poids-Public, rue  de la F ila tu re  23, 
Carouge. Exposé de W illy Donzé, 
conseiller d ’E ta t su r l’équ ipem ent hos
p ita lier. Inv ita tion  cordiale à tous les 
m em bres e t sym pathisants.

GROUPE DES ASTERS. — M er
credi 27 m ars, à 20 h., au Café Co- 
mazzi, route*de M eyrin 2.

COMMISSION DE L’ENSEIGNE
MENT. — Jeud i 28 m ars, à 20 h. 30, 
au  Café de la T errasse  (petite salle), 
p lace Longem alle 8.

CONGRÈS ORDINAIRE DE PRIN
TEMPS. — Samedi 30 mars, à 14 h. 15, 
à la Salle communale de Meyrin.

CANTON DE VAUD
VEVEY : Assem blée générale. —

M ercredi 27 m ars  1968, à 20 h. 30, 
H ôtel T ouring e t G are, à Vevey. O rdre 
du jo u r s ta tu ta ire . P résence indispen
sable pour tous les conseillers com
m unaux. Le com ité.

CANTON DE NEUCHATEL
DISTRICT DE BOUDRY. — R éu

nion du  comité, des députés et des 
p résiden ts de section, le sam edi 
23 m ars, à 14 h., au Café de la Vigne, 
à  Corm ondrèche. O rdre du jou r: su ite 
de la  p répara tion  des élections com
m unales.

NEUCHATEL : Comité de section  
élargi. — R éunion lundi 25 m ars, à 
20 h. 15, à l ’Hôtel City (1" étage, petite  
salle).

La ir 
s e r v a n te_______

du
d o c te u r

Simple histoire par Urbain Olivier
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X X III

LE SCROFOLOSO DE Mme DUCLERQUE

— Si vous rencontrez m a sœ ur, vous lu i direz 
m es am itiés ; m ais ne vous a rrê tez  pas chez elle, 
ava it d it le  docteur à Elisa, au m om ent où celle- 
ci p a rta it en ch a r pour a lle r chercher sa m ère. 
Jacquo t, vous ne ferez que to u rn e r b ride  e t r e 
viendrez im m édiatem ent. Il fau d ra  m e conduire 
à M érand dem ain m atin .

— Oui, m onsieur, av a it répondu  le loueur du 
vieil attelage.

D uran t le tra je t, p o u r lequel il fa lla it p resque 
une h eu re  p a r  des chem ins m al en tre tenus, E lisa

se liv ra it aux  pensées nouvelles don t son esp rit 
et, ju sq u ’à un  certa in  po in t son cœ ur, é ta ien t occu
pés depuis la  veille. I l n ’é ta it pas possible q u ’il 
en fû t au trem en t. Seule au  fond du cabriolet, 
la  jeune  fille  se dem anda it pourquoi, dans une 
position  aussi chétive que la sienne, un  jeune 
cam pagnard , riche e t indépendan t, s’ad ressa it à 
elle, lui o ffran t de p a rta g e r  sa  vie, alors q u ’il 
p ouva it choisir une héritiè re  e t doubler la  fo r
tu n e  q u ’il possédait déjà. E t ce Théophile n ’é ta it 
po in t un  garçon vulgaire, dépourvu  d ’in telligence 
ou dont l ’éducation  e t l ’in struction  eussen t été 
négligées. Sans ê tre  d ’une beau té  rem arquab le , 
il se p résen ta it b ien  e t av a it bonne façon. 
« Q u’est-ce  donc qui p eu t l’a tt ire r  du côté d ’une 
p au v re  fille  comm e moi ? » se d isait-elle . Si le 
cœ u r d ’E lisa ne bondissait pas encore à l’idée 
de deven ir un  jo u r la  com pagne de cet excellent 
Théophile, il est de fa it q u ’une te lle  perspective 
lui sou ria it énorm ém ent. M ais il fau d ra it aban 
donner le m a ître  si bon pour elle, au m ilieu  de 
ses orig inalités de caractère . D epuis b ien tô t une 
année, il av a it été son p ro tec teu r e t lui ava it 
presque serv i de père. De ce côté-là, elle n e ;se  
s e n ta it pas libre. Il en se ra it ce que D ieu vou
d ra it. S im ple dans sa foi chrétienne, E lisa é ta it 
b ien  décidée à to u t rem e ttre  aux  m ains de son 
P è re  céleste. Il lu i fa lla it p rie r pou r quelqu ’un 
de plus, e t c’est ce qu ’elle fa isa it déjà  cordiale
m ent.

Toutes ces pensées, l ’em pêchaient de je te r  les 
regards à trav e rs  la cam pagne, si belle en  ce 
m om ent. Les a rb res  achevaien t de fleu rir ; les 
p ra irie s  é ta ien t dé jà  pleines d ’une herb e  odo
ran te ; les blés, d ’un v e rt foncé, d ressa ien t leu rs 
tiges m ultip les e t serrées, où l’épi se m o n tre ra it 
dans quelques sem aines. C’é ta it la  belle  e t v i

goureuse sève dans la  n a tu re , comm e la  jeunesse 
chez une  fille  de v in g t-q u a tre  ans.

Seul aussi dans son cab ine t de consultations, 
où il av a it fa it un  som m eil d ’une heure, le doc
te u r  p en sa it à  l’aven ir, e t b ien  plus encore à sa 
fin  q u ’il croyait prochaine. I l vou lait rég ler ses 
affaires, ainsi q u ’il l ’ava it dit. I l fa lla it y réflé
ch ir e t ne pas perd re  de tem ps. E videm m ent, 
E lisa f in ira it p a r  se fiancer avec T héophile e t 
l ’épouserait. P o u r se p résen te r dans sa nouvelle 
fam ille, un  trousseau  convenable é ta it de rigueur. 
I l lu i d o nnera it donc la som m e nécessaire, p e r
sonne ne  pouvan t le fa ire  que lui. C ette somme, 
soit 1500 fr., il l’ava it tou te  en écus de cinq 
francs, et il la  ten a it en lieu sû r, dans une m a r
m ite  de fer, don t on ne se se rv a it plus, parce  
qu ’elle é ta it trop  grande po u r son p e tit m énage. 
A utrefois, quand  la dom estique n o u rrissa it un  
porc, on y cu isait les feuilles de choux e t les 
pom m es de te r re  destinées au  gros m angeur. 
Enfin, on v e rra  to u t ça, se d isa it no tre  docteur, si 
je  suis encore de ce monde. E t en a tten d an t, je  
donnerai à Elisa, p a r  tes tam en t, la  m arm ite  
N° 25, avec son contenu.

O n vo it que les pensées du  m a ître  e t de la  
dom estique se d irigeaien t du m êm e côté, sans se 
ressem bler en rien . M. A rgozat en av a it d ’au tres 
encore, qu i lu i é ta ien t venues depuis la veille, 
au su je t de la  san té  de Théophile, et qui ne la is
sa ien t pas de lui donner quelque inquiétude. 
P en d an t l ’année qui d ev a it s ’écouler av an t tou te  
décision, on v e rra it ce qu ’il en serait.

Comme le ch a r de Jacq u o t p assa it devan t la  
m aison de Paul, H erm inie se ren d a it à  la  fon
taine.

— E h ! voici l’oncle docteur, d it-e lle  en s’ap
prochan t du véhicule: B onjour, m on oncle ! On

ne pouvait vo ir qui é ta it là.
— B onjour, m adam e, répond it E lisa en s’avan

çant.
— E t m on oncle, où est-il ? re p r it H erm inie.
— Il vous fa it b ien sa luer tous, e t envoie p a r

ticu lièrem ent ses am itiés à m adam e sa sœ ur.
— C om m ent ! il n ’est pas avec vous ?
— Non; je  vais chercher m a m ère. M. A rgozat 

l ’inv ite  à  passer quelques jou rs avec moi.
— Oh ! c’est v ra im en t curieux.
— Oui, c’est b ien  aim able de la  p a r t de m on

sieur. Il v eu t essayer d ’un tra item en t contre l ’a s
thm e. A llez-vous b ien tous, m adam e ?

— Oui. Beaucoup d ’am itiés à m on oncle.
— A u revoir, m adam e. Je  ne dois pas m ’a rrê 

ter.
Le ch a r continua, H erm inie re s tan t bouche 

béan te  e t se d isan t: « Q uel drôle d ’oncle nous 
avons ! C’est b ien  lu i qui nous chan te  «Floribus» 
e t « Fem m es sensibles ». Il prom ène sa dom esti
que en  cabriolet, e t ne  nous a pas m êm e invités 
une seule fois depuis no tre  m ariage. »

A cette  époque-là, H erm inie et Pau l ne s’ad res
sa ien t pas encore des in jures.

E lisa ram ena donc sa m ère, qui depuis des 
années n ’ava it fa it une prom enade en voiture. 
Ce que la  veuve ap p rit des in ten tions de Théo
phile  à l ’égard  de sa fille  lu i causa une v ive 
ém otion, su iv ie d ’un  trem blem en t nerveux , que 
la course en  ch ar fin it p o u rtan t p a r  dissiper. 
A ussi é ta it-e lle  to u t heureuse en p ren an t pos
session de la bonne cham bre qu ’on lu i destinait. 
Il lu i sem blait dé jà  q u ’elle y  resp ira it m ieux 
que dans son tr is te  logis. « Mais quelle a ffa ire  
p o u r E lisa ! » se d isa it la pauv re  fem m e, à la 
pensée de la  dem ande du riche garçon.

(A  suivre)
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C hsém a
L’éviction du conservateur de la Cinémathèque française

Un grand hommage 
à R.-Th. Bosshard 

à la Galerie Picpus
Le passionné, l’am ateur, ou plus  

sim p lem en t l’am oureux, le sensible a 
ju sq u ’au 12 avril pour entreprendre  
le pèlerinage à Picpus.

Le m o t n ’est pas forcé. T ou t autre  
term e serait un  euphém ism e.

Bosshard... I l y  a h u it ans que le 
pinceau s’est tu, m ais la fou le  p ré 
sente au vernissage éta it le v iva n t 
tém oignage que la m ort n ’ex is te  pas 
pour ceux qui nous ont qu ittés en  
laissant une  œ u vre  forte , em prein te  
d ’hum anité.

L ’exposition est aérée; nous en ten 
dons par là qu ’aucune œ u vre  ne v ien t 
déranger sa voisine, ne v ien t l’écraser. 
Si nous parlions de pèlerinage, c’est 
dans le sens d ’harm onie et d ’équilibre  
que nous l’entendions, et ceci est
l’aboutissem ent du goût très  sû r des
m aîtres de céans: M ”'” et M. O lsom - 
m er.

L ’in térê t exceptionnel de cette  ré 
trospective réside dans le fa it que
les principales « périodes » et les d if
féren tes tendances de Bosshard y  sont 
représentées.

C’est ainsi que, pour ne citer q u ’un  
exem ple, le portrait d ’Ingeborg B oss
hard, da tan t de 1914, côtoie quelques  
dessins datés de 1959.

E ntre ces d eu x  ex trêm es, le spec
ta teur vo it se dérouler devan t lui tou t 
ce qui fu t  l’essentiel de l'inspiration  
de Bosshard.

Parm i les paysages, nous avons re
levé cette «C osta B r a v a ». em buée  
dans des gris translucides. La m er est 
suggérée par d eu x  petites taches 
bleues: c’est peu  de chose et pourtan t 
c’est tou te  la pro fondeur de la toile, 
toute sa dim ension.

Voici cette m ytholog ie  in titu lée  plus  
exactem en t « M ythologique »: on y  
re trouve la « spécialité », si l’on peu t 
dire, de Bosshard, à savoir ces gris 
et ces bleus incom parables, ces gris 
et ces bleus sur lesquels il convien t 
de se pencher avec vénéra tion  et dé
férence.

D ans un  to u t autre genre, voici la 
* Figure à la F ourrure  ». Toile très 
dense, une de ces toiles devan t la
quelle personne ne p eu t hésiter: c’est 
de Bosshard et de personne d’autre.

Beaucoup p lus som bre, p lus m y s
tique est cette  « Sta tue  dans un  Parc ». 
Le r génie du  < p e i n t r e e s t ,  de. rendre  
v ivan te  u n e , chose m orte ou, im rno- 
bile. Par les couleurs, par les rapports 
de tons, cette  s ta tue-là  nous restitue  
tou t son relief, tou te  sa générosité.

E t voici en fin  u n  nu. Proche de sa 
série des « N us au V iaduc », le spec
ta teur a devan t les y e u x  ce « N u à 
l’A rbre  ». Ici, c’est la construction  qui 
est adm irable. L ’hom ogénéité de la 
toile fa it que se rencontren t ces deux  
sources de vie, fem m e et arbre, dans 
un élan généreux au travers d’un  
schém a to u t à la fois vertica l et ho
rizontal.

E t voici la période p lus abstraite: 
« C hâtaigneraie », œ u vre  d ’une finesse  
exem plaire, d ’un  ve r t ex traord ina ire
m en t doux, véritab le  hym ne  au p r in 
tem ps. « Racines », toile tra itée dans 
des tons presque pastels, tém oin  ce 
presque rose si délicat. C’est par 
Vagencement des couleurs fa u ves  que 
ces « L ichens  » va len t surtou t. Il se 
dégage de cette œ uvre  toute la poésie 
de la forêt, tou t son m ystère  aussi.

Citons en fin  ces deux na tures m o r
tes: « F ruits  » et « N ature m orte  à la 
N appe blanche ». 'Si la prem ière pa
raît p lus légère parce qu’en trevue  
dans des tons de gris e t de b leus très 
pâles, la seconde, en revanche, est 
solidem ent établie et plus  « précisé
m en t » achevée.

Q uelques dessins, quelques nus au 
crayon gras, une m agnifique sanguine  
viennen t com pléter cette exposition.

Un très bel hom m age donc que 
vien t de rendre P icpus à Bosshard. 
Que C. et J. O lsom m er en soient cha-

Par décision ministérielle, le 9 fé
vrier dernier, Henri Langlois a été 
évincé de son poste de directeur de 
la Cinémathèque française. Cette sanc
tion a indigné toutes les personnes qui 
ont eu connaissance de l’œuvre accom
plie par Henri Langlois. Celui-ci, en 
quelques jours, est devenu une sorte 
de héros national, auquel des centai
nes de cinéastes, d’artistes, d’acteurs 
et de producteurs ont apporté leur 
soutien, notamment en faisant savoir 
qu’ils s’opposeraient à la projection 
de leurs œuvres, dans les locaux de 
la Cinémathèque française, tant que 
la mesure serait maintenue. Ainsi, très 
rapidement,, les paroles d’Alexandre 
Astruc sont devenues réalité : « A la 
seconde où Henri Langlois quitte la 
Cinémathèque française, la Cinéma
thèque française cesse d’exister. Un 
point, c'est tout. » Et, en effet, les 
portes se sont fermées le 10 février. 
Elles le sont toujours.

L'une des  plus riches 
du monde

Si, aujourd’hui, le cinéma possède 
une histoire, nous le devons pour une 
grande part à Henri Langlois. Pen
dant trente ans, il n’a cessé de creu-

Chabrier 
à la Galerie 
Vallotton

Face à l ’« O rchestre  », im m ense toile 
pourp re  ou sang, on a peine à im agi
n e r que l ’on se trouve devant l’œ uvre 
d ’une fem me.

C hab rier sa it se fa ire  v iolente sans 
aucune vu lgarité  dans les tons, sans 
accord disSoiïknï dê cOuIbotI v * r '1' ,

‘ C hab rier nous p a ra ît fo rt p rise r les 
g randes surfaces; n ’est-ce pas natu re l 
après tout, pu isqu’av an t de ven ir à la 
pein ture , elle se spécialisa dans le v i
tra il, dans la tap isserie  e t m êm e dans 
la fresque, genres qui n ’ont, en p rin 
cipe, rien  de m icroscopique ! „

M ais C hab rier est un ê tre  à m u lti
ples facettes : nous parlions de son 
grandiose « O rchestre  » où danseurs et 
m usiciens évoluen t su r un  écarla te  
flam boyan t e t voici que l’œ il v ien t se 
poser et se reposer to u t à la  fois su r 
ce m inuscu le  « T héoule », paysage élé
gam m ent calm e, aux  tons doux.

Paysage calm e, avons-nous dit. E t 
voici que soudain le regard  est a ttiré  
dans la  « R ue ensoleillée », rue  m ou
v an te  parce  que p leine de v ie avec ce 
que cela com porte de b ru it et d ’an i
m ation  de tou te  sorte. M ais voici que 
déjà  l’oreille  se tend  ailleurs, m ais 
oui ! l’oreille, ca r en p e in tu re  le  sens 
au d itif a  aussi son im portance. 
L ’oreille  v ien t donc d ’ê tre  a ttirée  par 
tou tes ces rum eurs  du m arché. E t 
dans le « M arché » de C habrier, il y  a 
le cœ ur populaire, pas celui de R ictus, 
un au tre , p lus coloré, plus m oderne 
p eu t-ê tre : l ’a rtis te  ne c ra in t pas d ’ê tre  
réa liste  en fa isan t fig u re r su r la toile 
quelque autom obile ou quelque en 
seigne public ita ire , objets qui pou r
ra ien t ê tre  an tip ic tu raux , m ais qui 
sont, en fait, n o tre  décor de tous les 
jours. Ce décor, sous le pinceau de 
C habrier, p rend  une au tre  dim ension 
et nous pa rle  un  langage très poéti
que.

Il y  a peu d ’années, C habrier se 
voyait décerner le  P rix  de la M édi-

ser le fond des caves, de retourner 
des poubelles, de,;vider des armoires, 
de rechercher et de convaincre des 
milliers de gens pour recueillir des 
dizaines de milliers de films, cin
quante à  soixante mille dit-on. L’ac
tivité déployée par cet homme est 
exemplaire. Même André Malraux, 
dans le « Journal officiel », répondant 
à  des questions écrites déposées par 
des députés français, ne pouvait écrire 
autre chose que ceci : « Le ministre 
d’Etat chargé des affaires culturelles 
connaît depuis longtemps les efforts 
accomplis par M. Henri Langlois pour 
rassembler une collection de film s et 
d’objets relatifs au cinéma et sait 
que c’est grâce à lui que la Cinéma
thèque française passe aujourd’hui 
pour l’une des plus riches du monde.»

Ce dragon
Certes, les rapports avec Henri Lan

glois n’étaient pas aisés pour qui ne 
partageait pas avec la même passion 
son amour du cinéma. Cette intransi
geance dans la recherche et la con
servation de toutes les images cinéma
tographiques qu’il put retrouver et ac
quérir lui valut l’admiration des uns
— comme Jean Cocteau qui l’appelait

te rran ée  pou r une série  de toiles, 
d ’aquarelles et de dessins consacrés 
au  cirque. Ce cirque est p résen t chez 
V allotton : « E ntrée des a rtistes » et la  
« P is te  aux  Etoiles » en  sont les v i
van ts  tém oignages. Nous re trouvons 
dans ces œ uvres le rouge écla tan t, ce 
rouge sonore comme la  sonnerie des 
trom pettes annonçant les facéties de 
quelque illusionniste...

M entionnons encore le « V illage » et 
sa p lace p lan tée  d ’arb res au  no ir v i
goureux, la  sérén ité ..ém anant du très 
beau  « S a in t-JesS rC ap -F erra t.»  e t  la  
si chantée « P lace du T e rtre  ».

Exposition, on le  voit, fo rt variée, 
où l’œ il ne s’ennuie jam ais, passan t 
d ’un repos à une exaltation , de calm es 
vendangés aux  fébriles rum eurs d ’une 
ru e  anim ée.

U ne exposition enfin, où de l’excel
len te  p e in tu re  est m ise en honneur.

Ju sq u ’au 30 m ars.

A l’Entracte: 
Peintures 
de Ho-Kan

Ce sont les œ uvres récentes d ’un 
jeune p e in tre  chinois que nous p ré 
sente, ju sq u ’au 8 avril, la G alerie de 
l’E ntracte.

Né à N ankin en 1932, H o-K an a 
suivi l’école des b eau x -a rts  à For- 
mose. C’est lui qui, en 1957, a fondé 
le groupe T on-Fan, p rem ier m ouve
m ent de l ’a r t  ab s tra it chinois.

En 1964, il est a ttiré  d ’abord  par 
Paris, ensuite  p a r M ilan, ville  où il 
réside actuellem ent.

Dès 1956, des expositions de groupe 
le vo ient to u r à to u r à Tapei, à New 
York, en Espagne, en Italie, en A u
triche  et en Allem agne. En 1960 dé
bu ten t les expositions personnelles : 
à Florence, à  Milan, à Vienne, à Bo
logne, etc.

Au dép art de la pe in tu re  de Ho- 
Kan, il y a la calligraphie chinoise. La 
source insp ira trice  du p e in tre  est to u t 
en tiè re  contenue dans l ’ensem ble des 
idéogram m es de « l’a lphabe t chinois ».

« ce dragon qui veille sur nos trésors»
— la suspicion et le dénigrement des 
autres.

En dépit de son labeur, Henri Lan
glois ne s’estimait pas satisfait. Il dé
plorait « violemment » que toutes les 
cinémathèques réunies n’aient pas 
encore réussi « à protéger, à regrou
per, à sauvegarder, à prendre en 
charge le dixièm e des œuvres ciné
matographiques dignes de ce nom ». 
Cette impétuosité, dans ses paroles 
comme dans ses actions, s’est heurtée 
à l’opposition et à la jalousie grandis
sante des fonctionnaires du cinéma 
qui s’accommodaient mal des monta
gnes de foi et de dévouement que sou
levait l’activité d’Henri Langlois. C’est 
devant eux, cependant par ministre 
interposé, qu’il a dû s’incliner. Tou
tefois, par avance, il les avait pré
venus, il avait déjà dénoncé l’esprit 
dans lequel ils opéraient: « Honte à 
ceux qui s’abritent derrière des prin
cipes de choix et de sélection pour 
s’esquiver de cette tâche1, qui s’abri
tent derrière une fausse culture pour 
masquer la complicité de leur indif
férence, de leur paresse, de leurs am
bitions sociales, de leur sinistre satis
faction de soi. »

JEAN-PIERRE GHELFI.
'  ( d e  c o n s e r v a t e u r  d e  c i n é m a t h è q u e ) .

Comme dans le  langage parlé  ch i
nois, H o-K an fa it d iscourir son p in 
ceau au  moyen de symboles.

Les signes sym boliques avec les
quels s’exprim e H o-K an sont «posés» 
su r des fonds aux  form es géom étri
ques sim ples où prédom inent les 
bleus e t les violets.

H o-K an v eu t app o rte r un  a r t  chi
nois nouveau : p a r  ce rappe l de l ’écri
tu re  chinoise m êlée à des fonds abs
traits,,, le., p e in tre  .désire entrejRïeadre 
la  syn thèse -en tre  l’O rien t e t l’OCci-

A u trav e rs  des form es pour la  p lu 
p a rt rectilignes — m ais il y  a quel
ques courbes fo rt réussies, ta n t p ictu - 
ra lem en t que techniquem ent — il se 
dégage de la pe in tu re  de H o-K an un 
m ouvem ent d ’ensem ble incontestab le
m en t in téressan t. A joutons, pour te r 
m iner, que l’a rtis te  possède un  sens 
m anifeste  des p roportions e t des ra p 
ports de couleurs. Le to u t est en équi
lib re  fo rt stable.

Galerie 
Maurice Bridel: 
Andrée Vilar

Ju sq u ’au  3 avril, A ndrée V ilar p ré 
sente, à  la  G alerie B ridel, une suite 
de dessins au  crayon e t à la  plum e, 
ainsi que quelques « com positions » 
fo rt in téressan tes. D ans ces dernières, 
l’a rtis te  recherche av an t tou te  au tre  
chose un  m ouvem ent harm onieux, un 
désir d ’envol, tém oins: « L ’O iseau et 
son O m bre », « Fem m e à la  Lune 
verte  » ou encore « Icare  ». Il se dé
gage de ces com positions un  élan 
aussi généreux  que v igoureux et, m al
gré tout, em prein t d ’une trè s  g rande 
souplesse. Il convient égalem ent de 
m en tionner le ry thm e dans l’en tre 
lacem ent des form es de cette « Léda » 
à la construction  fo rt rigoureuse.

P arm i les dessins, nous avons ad 
m iré les deux « Paysages m arins ». Il 
se dégage de ces deux œ uvres une 
n e tte  im pression de chaleu r et, pou r
tan t, on d ira it les a rb res  recouverts 
d ’un givre trè s  fin, d ’un  givre d ’été, 
qu i donne à ces dern iers des b ra n 
chages de m ousseline. C om m ent ne 
pas penser à M atisse ou à D ufy dans 
la m an ière  de tra ite r  ce « Ja rd in  » et 
ce « G rand  Paysage m arin  »? T out est 
touches légères. La technique est toute 
p a rticu liè re  e t le  dessin gagne en 
force e t en relief. Séduisan te  cette 
in tim ité  de «P aysage  m arin  111 ». On 
se sen t comm e enveloppé dans cette 
petite  baie don t l ’a rtis te  nous restitue  
une vue plongeante.

En portefeu ille : « Les P ierres b lan 
ches » e t « L ’in té rieu r au  C hat no ir » 
on t tou t p rinc ipalem en t re ten u  notre 
atten tion . C’est tou te  la fra îch eu r d ’un 
m as provençal, alors q u ’au-dehors 
tape le soleil, qui tra n sp a ra ît dans 
cette cham bre où som m eille ce gros 
matou...

En cette  fin  de m ars, du trè s  beau 
dessin est m is à  l’honneur à l’ave
nue  du  T héâtre . B.-P. Cruchet.

Carnets d’histoire 
d’aujourd’hui

Robert Buron est un des personna
ges les plus passionnants de la vie  
politique actuelle. Pittoresque par cer
tains côtés — ses déplacements à bi
cyclette alors qu’il était député et m i
nistre sont célèbres — il appartient 
d’abord à cette lignée d’hommes de 
cœur que le métier politique produit 
en quantité beaucoup plus grande 
qu’on ne l’imagine. Approchant au
jourd'hui la soixantaine, il reste un 
caractère passionné.

E n pub lian t ses carnets politiques 
des dern ières années de la  IV ' R épu
blique, R obert B uron parle  d ’une pé
riode qu ’il connaît b ien  pour l ’avoir 
vécue aux  postes de resp o n sab ilité3. 
E n fan t te rrib le  du M ouvem ent rép u 
blicain  populaire, il sou tin t P ie rre  
M endès-France, s’opposa ensuite  à la 
politique algérienne de la m ajo rité  de 
son parti, se laissa en tra îner, ju s 
qu ’en 1962 dans le sillage des gouver
nem ents gaullistes e t au jou rd ’hui, re 
ven an t partie llem en t à la  vie politi
que, après une  in terrup tion  de p lu 
sieu rs années, il d irige un  m ouvem ent, 
appelé « O bjectif 1972 », consacré es
sentie llem ent à une réflexion dont le 
carac tère  gauchisan t n ’est pas contes
table.

A la rigueur, R obert B uron p o u rra it 
passer pou r un  boy-scout. Le désir 
de b ien  fa ire  e t les em ballem ents gé
néreu x  ne m anquen t jam ais à  cha
que page de ses souvenirs. L ’abbé 
P iei^e reçoit de lu i un  concours aussi 
désin téressé q u ’efficace. Le sentim ent 
de la  h a rité  chré tienne ne cesse de 
l ’hab iter.

M ais l’hom m e est plus que cela. Il 
se pénètre  des idées du m onde m o
derne avec une acuité de jugem ent 
qu i en fa it parfo is un  p récu rseu r e t 
souvent un  responsable qui n ’est pas 
en  re ta rd  su r l ’événem ent. A cela 
s’a jou te  u n  courage tranqu ille , qu i 
pousse la h au teu r ju sq u ’à se  c ritiquer 
lui-m êir.e en reconnaissan t quelques 
concessions aux  obligations de la  vie 
pub’ique. E t il est courageux de p ré 
senter, en 1968, une sorte  d ’éloge de 
la  IV° R épublique, qu i ne  m anque pas 
de sévérité  e t qui, cependant, perm et 
d ’u tiles com paraisons avec les hom m es 
de n o tre  p ré tendue  g ran d eu r actuellé.

Signalons enfin q u ’on trouvera  dans 
ce liv re  peu de références à la  guerre  
d ’A lgérie, R obert B uron ay an t fa it 
p a ra ître  dans un  p récédent ouvrage 
ses carnets politiques su r le d ram e qu i 
provoqua l’effondrem ent du régim e 
précédent.

GEORGES FRAMERIES.
T iré  du « P opulaire  » de Paris.

'  R o b e r t  B u r o n :  « L es  D e r n i è r e s  A n n é e s  d e  
la  IVe R é p u b l i q u e »  ( C a r n e t s  p o l i t i q u e s ) .  
P i o n ,  é d i t e u r .  249 p a g e s .

I&1 M ti.. .
CAROUGE. — Par privilège spé

cial des Editions de l’Arche, le 
Théâtre de Carouge créera en lan
gue française, le 8 mai, sur la 
scène de la Comédie de Genève, la 
dernière pièce de Max Frisch, 
«Biographie», traduite par B. Lor- 
tholary et mise en scène par Ph. 
Mentha. Cette création française, 
presque aussitôt après la première 
qui a eu lieu le 1" février dernier 
au Schauspielhaus de Zurich, ap
porte n e  nouvelle preuve de la 
vitalité du théâtre de Suisse ro
mande, qui fut si longtemps à la 
remorque de Paris.

PAS DE PRIX. — Tous les deux 
ans, la  ville de G ranges (SO) dé
cerne un  p rix  de m usique, destiné à 
couronner une œ uvre  pour in s tru 
m ents à vent. Le prem ier p rix  est 
doté de 2000 fr., les au tres  p rix  le 
son t à la  convenance du  ju ry , qui 
'ispose d ’une som m e to ta le  de 

5000 fr. P ou r 1967, le ju ry  a ex a 
m iné 20 com positions. Il a estim é 
q u ’aucune ne m é rita it un prix .

NEUCHÂTEL. — Le mercredi 
8 mai à la Salle des Conférences 
s’ouvrira pour la cinquième fois le 
Printemps musical de Neuchâtel. 
Le programme de cette année 
s’étendra sur onze jours et com
portera huit concerts.

leureusëm ent félicités!
B.-P. Cruchet.

> '  . . . . .  *

LUCERNE: 
Restauration 
du Théâtre
Le Théâtre de Lucerne  
sera prochainem ent res
tauré. A insi en on t dé
cidé les électeurs qui, 
par 3013 oui contre 1629 
non, ont vo té  un  crédit 
de 673 000 francs. C ette  
som m e arrondira un  
legs de 4 m illions pro
venant d’une généreuse 
Hollandaise, m orte il y 
a trois ans.

LA PEINTURE À LAUSANNE
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L ’AUTO-GOAL
i i

Nous continaons aujourd’hui la 
publication du rapport que les trois 
conseillers généraux socialistes R. 
Alleman, Ph. Müller et H. Vaucher 
ont établi sur l’enquête qu’ils ont 
m enée au sein de l’administration 
communale.

c) En effet, après le rap p o rt d ’in 
form ation  du 1er aoû t e t la conférence 
de presse du Conseil com m unal, le 
conseiller d ’E ta t C lottu, le  21 août, 
et le rec teu r F avarger, quelques jou rs 
p lus ta rd , m algré les vacances e t leu r 
absence de N euchâtel, exp rim èren t 
p a r éc rit de très sérieuses inquié
tudes.

Or, ces deux le ttres, adressées au  
présiden t de la  ville, M. P ie rre  M ey- 
lan, m em bre du m êm e p a rti que M. 
D uvanel, ne fu ren t pas com m uniquées 
au  Conseil com m unal, e t ne figu ren t 
nulle p a r t dans ses p rocès-verbaux , 
sauf, notons la  date, six  mois p lus 
tard , le  19 fév rie r 1968, quand  l’E ta t 
v ien t de re fu ser la  sanction  des p lans 
de la ville. Dë m êm e, la  réponse du 
p résiden t de la  ville n ’a pas été lue au  
Conseil com m unal, e t c’est seulem ent 
M .'D uvanel qui en a reçu  copie.

In terpellé  su r cette  procédure, M. P. 
M eylan a répondu  que le p résiden t 
avait une certa ine  la titu d e  d ’ap p ré
ciation dans ce q u ’il soum etta it au  
Conseil exécutif. M ais nous avons pu  
nous convaincre que les séances du  
Conseil com m unal com porten t régu 
lièrem en t de nom breux  objets m ineurs 
sous la  ru b riq u e  « C orrespondance » 
qu i ouvre chaque séance. Il nous p a 
r a î t  singulier q u ’une le ttre  du conseil
le r  d ’E ta t ou qu ’un  m essage du rec
te u r  reço iven t u n  tra item en t aussi 
cavalier.

d) De cette  da te  au  29 novem bre 
1967, l ’am énagem ent des te rra in s  n ’ap 
p a ra ît  dans les p rocès-verbaux  du 
Conseil com m unal que sporad ique
m ent:

Le 5 sep tem bre 1967, le  Conseil 
d ’E ta t sanctionne l ’a rrê té  du  5 ju in  
p récédent; •

le  15 sep tem bre  1967, on p arle  de 
la  réserve  de te r re  végétale;

le  22 sep tem bre 1967, m ention  se
condaire e t ad jud ica tion  d u  tra n s
po rt de te r re  végétale;

le  13 octobre 1967, le  Conseil d ’E ta t 
sanctionne u n  a rrê té  com m unal con
cernan t les rem blais;

le  27 octobre 1967, le  Conseil com 
m unal ouvre un  com pte d ’a tten te  en  
prévision d ’une dem ande de créd it 
u ltérieu re . C ette p ra tiq u e  est, p a ra ît- il 
courante, b ien que ses bases ju rid iques 
nous p ara issen t fragiles. E lle p réjuge, 
en effet, des décisions u lté rieu res  du  
Conseil général;

le  31 octobre 1967, on discute le p lan  
d ’am énagem ent proposé p a r  M1" 0 B. 
B ille ter e t M. P. D ebrot. P a r  la su ite, 
ce p lan  d ’autom ne se ra  nomm é, p a r  
exem ple dans les discussions avec 
l ’E tat, le p lan  N° 1, où le  cen tre  com 
m ercial a  des dim ensions restre in tes .

On trouve, tou jours en novem bre, 
m ention plus ta rd  d ’une pro testa tion  
de professeurs de l ’Ecole de com m erce 
à  l ’égard  des p ro je ts te ls qu ’ils sont 
connus à cette  date.

Nulle part n’est fait mention d ’une 
séance com m une en tre  rep résen tan ts  
du  Conseil com m unal, l ’E ta t e t l’U ni
versité, qui au ra  lieu  le 29 novem bre. 
Ce sont MM. P. M eylan e t J.-C . D u
vanel qui p a rlen t au nom  de la ville, 
sans qu’ils aient été expressém ent dé- 
scignés p ar le Conseil com m unal.

e) C ette rencon tre  du 29 novem bre 
n ’est évoquée qu ’à la  séance du  Con
seil com m unal du  1er décem bre, en 
des term es dont on ne su rpassera  pas 
la  finesse: « Le p rés iden t rap p o rte  su r 
l ’en trevue qu ’en com pagnie du d irec
te u r  des trav au x  publics il a eu  au 
château  avec d iverses personnalités 
concernant l’am énagem ent de rives du 
lac. N otre p lan  a é té exposé p a r  nos 
rep résen tan ts. Ceux de l ’U niversité 
notam m ent on t m on tré  des appétits 
dém esurés su r l ’u tilisation  des te rra in s  
En conclusion, le  p rincipe a é té adm is 
d ’une étude  prochaine en com m un 
avec l ’E tat, la  ville, l ’U niversité et 
l ’Ecole de comm erce. Un p ro je t de 
le ttre  sera  p rép aré  à  l ’in ten tion  de 
l ’E ta t pour confirm er l ’en tretien . » 
C ette le ttre  sera envoyée le 15 décem 
bre.

C h o q u é s  e t  t ro m p és
f) Dès ce m om ent, les divergences 

ne  vont cesser de s’aggraver en tre  
l’E ta t e t la ville. I l sem ble qu’on n ’a 
pas parlé  des m êm es objets quand  on 
in terroge les divers in terlocu teu rs . En 
tout cas, l’E ta t fe ra  le 12 jan v ie r des

réserves ne ttes à la le ttre  m entionnée 
dans la  prem ière p a rtie  de no tre  a r 
tic le  e t p réparée  p a r  M. Duvanel. 
L ’E ta t c ro it indispensable de rappe
le r  les d ro its qui lu i incom bent en 
v e rtu  de la  législation. U n p artic ipan t 
à la  séance du  29 novem bre, in te r
pellé su r son déroulem ent, d it  la  su r
prise  effarée des in terlocu teurs 
un iversita ires de MM. M eylan e t D u
vanel. E t cependant, c’est encore le 
p lan  N° 1, où le cen tre  com m ercial 
est re la tivem en t res tre in t, qui est au 
cen tre  des débats. P ou r so rtir  la  d is
cussion de l ’im passe, le conseiller 
d ’E ta t G rosjean plaça une règle su r 
la  ca rte  e t suggéra que la ville reste  
souveraine de ses p ro je ts à l’ouest de 
ce tte  ligne, m ais q u ’e lle  renoncera it à 
tou te  construction  à  l ’est. C’est su r 
l ’im pression que l ’accord é ta it fa it 
su r ces term es que les un iversita ires 
p résen ts se séparèren t. Ils fu ren t 
d ’a u tan t p lus choqués, e t sûrs d ’avoir 
é té  trom pés, quand  ils fu ren t placés 
d evan t les p lans « défin itifs » N° 2, 
ceux don t l’E ta t devait refuser la  
sanction: le  cen tre  com m ercial y de
v en a it énorm e e t occupait cinq fois 
la  superficie de l’U niversité.

g) On connaît désorm ais la  su ite 
des événem ents. Le 8 janv ie r, lors du 
d éb a t du Conseil général su r le ra p 
p o rt du 15 décem bre, rien  de ce qu i 
p récède n ’a é té  évoqué comme il 
a u ra it dû l’être. Au contraire , la  ré u 
nion de novem bre é ta it in te rp ré tée  
comme la p reuve d’un  accord com plet 
en tre  E ta t e t ville, avec l’assen tim en t 
des au to rités un iversita ires. La déci
sion prise  l’a é té su r la base des dé
c larations de M. D uvanel, qu i passa it 
en tièrem en t sous silence les réserves 
qu i ava ien t é té  faites, sau f dans le  
cas de l ’Ecole de comm erce, dont 
l ’opposition ava it é té  levée. Le Con
seil général re s ta it encore su r l’im 
pression d ’un  acte collégial de l ’exé
cutif, e t l ’on n ’av a it pas u n e  claire 
im pression de la d ifférence en tre  le  
p lan  N° 1 e t le p lan  N° 2, qui é ta it 
p résen té  en m aquette . Ces p lans N° 2, 
défin itifs, n ’ont du reste  pas é té  ex a
m inés e t sanctionnés p a r  le Conseil 
com m unal. M ention e s t faite , il e st 
v rai, le  26 janv ie r, d’une le ttre  en  
p ro je t, qu i devait accom pagner les 
p lans en question, m ais le  p rocès- 
verba l n e  d it rien  d ’une discussion 
p o rta n t’ su r les p lans eux-m êm es. 
B ien plus, le  24 fév rier, un  des con
seillers com m unaux fa it p o rte r  au 
procès-verbal- ce qu i su it: « Le p lan  
(N° 2) n ’a pas é té  accepté p a r  le  Con
seil com m unal. I l a to u t de mêm e 
é té  signé. »

In te rp e llé  su r ce point, le  chance
lie r  de la  v ille  sou tien t que les p lans 
é ta ien t disponibles, m ais que les 
m em bres p résen ts n ’ont- pas dem andé 
à  les voir. Notons que M. M eylan 
é ta it absen t à ce tte  séance. M ais les 
p lans soum is à l’E ta t sont signés p a r  
lu i e t M. Baillod, alors que le p rés i
d en t de séance ava it é té  M. H. Verdon.

D é l ib é rém e n t  ignoré
h) Le délai ré fé renda ire  ex p ira it le  

28 janv ie r. A ucune opposition, sem 
b le - t-il, n ’a  é té  faite. On no tera  seu
lem en t que ce délai n ’é ta it pas écoulé 
q u ’une assem blée des com m erçants 
contactés pou r occuper des locaux du  
cen tre  com m ercial constitua it une  so
ciété, d iscu ta it de ses s ta tu ts , e t que 
chaque personne présen te  p ren a it 
l ’engagem ent d ’accepter les surfaces 
qu i lu i ava ien t é té a ttribuées. C ertes, 
il ne s ’ag it encore pas de baux  au  
sens p ropre, m ais d ’un  engagem ent 
don t la  form e ju rid ique  n ’est pas 
aussi con traignante . On re lèvera  ce
p en d an t que ces engagem ents con
cernaien t le  cen tre  com m ercial tel 
que  le d irec teu r des T ravaux  publics 
l ’ava it décidé.

i) En fév rier, to u t ce qui s’annon- 
ça it sous de si heu reux  auspices 
p rend  b ru squem ent to u t au tre  to u r
nure. U ne en trevue avec un  g rand  
nom bre de personnalités (plus de dix 
du côté de l ’E tat) e t qu i devait re 
n ouer avec les discussions de no
vem bre to u rn e  à l’aigre. Le Conseil 
com m unal p rend  connaissance de la 
le t tre  du  Conseil d ’E ta t dans sa 
séance du 19 février. E lle e s t ex trê 
m em ent du re  à l ’égard  de l ’exécutif 
com m unal, qui est accusé d’avoir 
« délibérém ent ignoré la situation  de 
d ro it ». Ce coup d ’a rrê t de l ’E ta t t r a 
d u it l’exaspéra tion  des in terlocu teu rs 
de MM. M eylan e t D uvanel, qui re s 
so rtira  encore plus ne ttem en t du p ro 
cès-verbal de l ’en trevue  du jeudi 
22 fév rier, au C hâteau. M. G aston 
C lottu  exprim e son étonnem ent sur 
le  fa it que le  Conseil général ait 
accepté le  rap p o rt du 15 décem bre (le
8 janvier) e t souligne la différence 
en tre  les deux  plans, N° 1 e t N° 2. 
M. Carlos G rosjean  es t to u t aussi 
ne t: il déclarera , notam m ent, que « si

nous ne  sanctionnons pas ce plan, 
c’est qu ’il est fondam entalem ent d if
fé ren t de celui su r lequel nous avons 
discuté ».

M ais laissons ici les faits. Us p a r
len t d ’eux-m êm es. C hacun pourra  les 
in te rp ré te r  à  sa convenance. En 
deuxièm e partie , nous proposons 
no tre  in terp ré ta tion , que noùs tenons 
à séparer cla irem ent des fa its indé
niables qui précèdent.

La signification pol i t ique  
d 'u n e  manoeuvre

On au ra  constaté que l’affa ire  a 
é té  m enée p a r deux  m em bres de 
l ’exécutif, ag issan t de concert sans 
in fo rm er de m anière  su ffisan te  leurs 
collègues du Conseil com m unal. Ces 
p ra tiques sont con traires à l’esprit de 
nos institu tions. Elles sapen t la  con
fiance q u ’on peu t avoir dans la  con
du ite  des affaires. Elles je tte n t une 
lum ière  singulière su r la gestion de 
la  com m une, e t fa it com prendre le 
d iscréd it dans lequel certains m em 
b res de l’exécu tif ont je té  la  ville, 
dans tous les m ilieux ex térieu rs à la 
com m une avec lesquels n o tre  adm i
n is tra tion  com m unale a affaire.

I l y  a, sans doute, une explication 
à  ces faits. Elle réside partie llem en t 
dans le carac tère  des intéressés, m ais 
nous nous abstenons de le  souligner 
pou r ne  pas dép lacer le  v ra i débat 
e t m asquer les reproches graves que 
l ’on doit faire.

En effet, la  hâ te  qui a caractérisé  
to u te  l ’en treprise , la  façon légère 
don t on a m inim isé les résistances, 
l ’absence de perspective générale et 
de vues lo in taines su r l ’évolution de 
la ville e t sa vocation un iversita ire , 
le  souci exclusif d ’une efficacité à 
court term e, to u t cela qui a g rave
m en t nu i au  renom  de no tre  ville, a 
sa v ra ie  ra ison  dans une  m anœ uvre  
po litique qui sau te  aux  yeux.

Il fa lla it frap p e r l’im agination  de 
la  population  de la  v ille  de N euchâtel 
p a r  une  réa isa tion  q u ’on ne  m anque
ra i t  pas d ’a ttr ib u e r  à son dern ie r élu 
à  l ’exécutif, e t p a r  là  à  son p arti. On 
av a it besoin de cela pou r effacer les 
d ésas treu x  souvenirs laissés p a r  la  
gestion an térieu re , no tam m ent celle 
des tra v a u x  d’épuration  des eaux  
usées. C’est déjà  p o u r cette raison 
q u ’on ava it dém issionné l’u n  des re 
p résen tan ts  rad icaux  au Conseil com 
m unal, assez tô t av an t les élections 
com m unales pour q u ’on a it oublié un 
peu  les flo ttem ents et les in su ffisan 
ces, sinon les taxes supplém entaires 
qui découlaient de ces tra v a u x  m al 
conduits. On com ptait su r u n  jeune 
pou r donner de l ’élan  à la ville, pour 
ga lvan iser les énergies, pour fre iner 
la  décadence d’un  p a rti de la m ajo
rité , et p eu t-ê tre  év iter un  renverse
m en t de m ajorité . T out a  été m ené 
dans cette  perspective. Pourquoi, si
non, ce slogan des « Jeunes Rives », 
po u r des rives nouvelles ? Pourquoi, 
sinon, le  tin tam are  fa it au to u r de ces 
p ro jets, ces conférences de presse, 
ce tte  o rchestration  de la publicité, ces 
a llu res cavalières de cosaques à l’as
sau t ? Ah, certes, N euchâtel re trouve 
de l ’am biance, quand l’E ta t doit fa ire  
a r rê te r  des constructions, quand  la 
zizanie couve en tre  m ilieux de la ville 
qu i ne dem anden t q u ’à collaborer, 
quand  les principes d ’une saine ges
tion  sont bafoués e t les conseils, ta n t 
exécu tif que législatif, égarés e t aveu
glés p a r  de belles paroles. Mais nous 
préférerions d ’au tres  raisons d ’a ttire r  
l ’a tten tion , e t des réalisa tions solides 
p lus que du tro m p e-l’œil.

En conclusion, nous devons cons
ta te r  que l ’affa ire  des rives nouvelles 
m et en cause le fonctionnem ent de nos 
institu tions, l’esprit de nos conseils et 
la  confiance du public. Nous com p
tons su r le  bon sens de la population  
pour com prendre que l’in té rê t de 
quelques-uns, fû t-ce  du p a rti au tre 
fois m ajo rita ire , ne doit pas l’em por
te r  su r les in té rê ts  du rab les de la 
dém ocratie e t de l ’en ten te  civique.

Rémy Alleman, 
Philippe Müller, 
Henri Vaucher.

Neuchâ te l
LES CUITES .

T e r r e a u x  8.00 c u l t e  m a t i n a l ;  C o l l é g i a l e  
9.45,  M. R. C a n d ;  t e m p l e  d u  B a s :  10.15, M. 
A. G y g a x ;  20.15, c u l t e ;  E r m i t a g e :  10.15, M. 
J.-L. d e  M o n t m o l l i n ;  M a l a d i è r e :  9.45,  M. T. 
G o r g é ;  V a l a n g i n e s -  10.00, M. G .  D e l u z ;  Ca-  
d o l l e s :  10.00, M. A. P e r r e t :  —  S e r r i è r e s :  
10.00, M. 3.-R. L a e d e r a c h .  —  La C o u d r e - M o n -  
ru z :  10.00, M. A. M i t t e r h o f e r ;  20.00, c u l t e .

Ciném as
APOLLO :  « T a th o m » .
PALACE: « R é s e a u  s e c r e t » .
STU DIO:  «Le CIA m è n e  la D a n s e » .
AR CADES: «Loin d e  la  F o u l e  d é c h a î n é e » .  
REX: «La R i v i è r e  d e s  T r o i s O o n q u e s » .

BIO: «La G u e r r e  e s t  f in i»» .

JEAN-FRANÇOIS COMMENT E X 
POSE AU MANOIR. — H ier soir s’est 
déroulé à la  N ouvelle G alerie du M a
noir (Balance 12), le  vernissage de 
l ’exposition du pein tre  J .-F . Comment, 
de P o rren truy . L ’artiste , trè s  connu 
dans nos régions p a r  les fresques et 
les v itrau x  dont il a  orné d ivers édi
fices du  J u ra  bernois, s’est égalem ent 
assuré d ’une renom m ée in ternationale . 
Nous reviendrons su r son exposition.

COLLISION. — H ier à 11 h. 20, su r 
la  rou te  qu i conduit de Boinod à La 
Sagne, dans la  descente des Am ortis, 
u n  cam ion conduit p a r  M. R. B. qui 
descendait est en tré  en collision avec 
une vo itu re  a rr iv a n t en sens inverse. 
Cette d ern ière  c ircu lait à gauche en 
raison des congères qui s’é ta ien t fo r
més sur la droite, e t la  v isib ilité  é ta it 
trè s  m auvaise du fa it de la  tem pête. 
Le conducteur de la  2 CV a été con
du it à  l ’hôpital, m ais il a  pu  regagner 
son domicile. Sous la  violence du choc 
son véhicule a é té m is hors d ’usage.

Un marché aux puces 
du tonnerre

Le m arché aux  puces que la Com
m ission des dam es de la  paroisse 
F are l organise au jo u rd ’hui, de 9 h. à 
17 h., dans la salle de la Croix-Bleue, 
a bénéficié d ’un apport de m archan 
dises énorm e et des p lus variés. On 
p eu t s’hab ille r des pieds à la tê te  e t à 
la  mode. On peu t m eubler son in té 
rieu r, équ iper sa cuisine, fa ire  p laisir 
à  ses enfan ts en leu r ache tan t un 
jouet, ou du m atérie l sportif, skis et 
vélos, de quoi en fa ire  des cham pions ! 
Ceux qui a im ent lire  passeron t des 
heures devan t l ’étalage des bouqui
n istes ! E t les am ateu rs d ’an tiqu ités 
trouveron t de quoi les m ettre  en joie.

Allez, nom breux, fouiller, fa rfou il
le r  e t acheter ! E t n ’oubliez pas de 
vous re s tau re r pour ê tre  à mêm e 
d ’ê tre  assez solide pour ram ener vos 
trouvailles à vos domiciles. D.

La Société fa îtiè re  pour la  p ro tec
tion  du  patrim oine  n a tu re l neuchâte- 
lois v ien t de s’ad resser au  Conseil 
d ’E ta t e t au  G rand  Conseil, dans le 
b u t de sauver le  p lus g rand  étang  
qui subsiste dans no tre  canton, le 
F er-à-C heval. Cet é tang  est un  ancien 
m éandre  de l’A reuse d ’environ 380 m. 
de long su r 20 m. de large, dont la 
surface to tale  rep résen te  7000 m 2. La 
société propose une solution harm o
nieuse de rég le r le problèm e, qu i de
v ra it p e rm ettre  à chacun de s ’y ra llie r 
avec un  m inim um  de bonne volonté. 
C elle-ci consiste en l ’achat p a r  la 
Société fa îtiè re  de ces 7000 m 3 de 
te r ra in  inculte, pour a ssu rer la  sau 
vegarde de la  b ranche  in tacte, e t é tu 
d ie r la  possibilité de redonner à l’au tre  
m oitié son aspect prim itif.

PAS DE QUOI NOURRIR 
UNE VACHE!

La surface que rep résen te ra it le 
Fer-à-C heval, une fois comblé e t seu 
lem en t après p lusieurs années, ne re 
p résen te ra it pas un  enrichissem ent de 
l ’économie agricole, pu isqu’elle se ra it 
to u t ju s te  capable de n o u rr ir  les deux 
tie rs  d ’une vache.

L’UTILITÉ DE CONSERVER 
NOS ÉTANGS

W illy Lanz, d irec teu r des Ecoles se
condaires e t du  M usée d ’histo ire  n a 
tu re lle  de La C haux-de-Fonds, a dé
m ontré, d ’au tre  part, dans un  le ttre , 
l ’u tilité  — qui nous sem ble incontes
tab le  — de conserver le Fer-à-C heval, 
e t les pe tits  étangs. En voici u n  ex 
tra it:

N otre canton est une  région re la 
tivem ent pauv re  au point de vue zoo
logique, aussi est-il ind iqué de sauve
gard er les quelques seules richesses 
na tu re lles  (étangs, m ares, tourb ières, 
guarrides) que nous avons encore à 
disposition. Les étangs son t devenus 
rares, en pa rticu lie r au  V al-de-T ra- 
vers.

Le public non in itié  ne se rend  pas 
com pte de l ’im portance du biotope 
m are-é tan g ; les gens sourien t lo rs
q u ’on p arle  de sauver les grenouilles, 
m ais à p a r t  les batraciens, il y a  dans 
le  m êm e m ilieu un  g rand  nom bre 
d ’an im aux dont les eaux  stagnantes 
son t la  condition indispensable à leu r 
développem ent: insectes (gyrins, ger- 
ris, hydrom ètres, dytiques, hydroph i
les, notonectes, nêpes, ran a tres , p h ry - 
ganes, libellules, éphém ères, sialis, 
etc.). C rustacés (dapnies, crevettes, 
cyclopes). M ollusques (limnées, p la - 
norbes). Vers (sangsues, planaires). 
H ydres, etc. Or, à  côté de l ’in té rê t

NOUVEAU MÉDECIN. — Dans sa 
séance du 15 m ars, le Conseil d ’E ta t a: 
autorisé: le  citoyen P ie rre  Kocher, o ri
g inaire  de W orben (Berne), domicilié 
à La C haux-de-Fonds, à  p ra tiq u er 
dans le canton en  qualité  de médecin.

Chronique lo c lo ise
Conclusion de deux 

emprunts communaux
A fin de ne pas en trav e r l ’exécution 

norm ale des trav au x  en cours, le  Con
seil com m unal a ten u  à s’assu rer les 
cap itaux  nécessaires pour m ener à bien 
le p rogram m e p révu  pour le  p rin 
tem ps e t l’été 1968. Il dem ande donc 
au  Conseil général de l ’au to riser à  
con trac ter deux em prun ts en vo tan t 
les arrê tés  su ivants :
9  Le Conseil com m unal est autorisé 
à em prun te r auprès du  Fonds de com
pensation  de l ’AVS, à  Genève, une 
som me de 1 500 000 fr., destinée au  fi
nancem ent partie l des dépenses ex tra 
budgétaires de l ’exercice en cours.

Le p rê t est conclu aux  conditions 
su ivan tes : a) in té rê ts  5 '/< °/o l’an, 
payables sem estriellem ent ; b) cours 
de 100 %  ; c) le  p rê t est conclu pour 
une durée ferm e de 12 ans m oyennant 
un  am ortissem ent annuel fixe  de 
100 000 fr., le  solde é tan t rem boursé 
à l ’échéance.
0  Le Conseil com m unal est au torisé 
à em prun te r auprès de la  Caisse n a 
tionale  suisse d ’assurance en cas d ’ac
cidents, à Lucerne, une som me de
1 000 000 fr., destinée au  financem ent 
p a rtie l des dépenses ex trabudgéta ires 
de l’exercice en cours.

Le p rê t est conclu aux  conditions 
suivantes : a) in térê ts  5 lh °/o l ’an, 
payables sem estriellem ent ; b) cours 
de 100 °/o ; c) le  p rê t est conclu pour 
une durée ferm e de 10 ans, m oyen
n a n t u n  am ortissem ent annuel fixe 
de 100 000 fr.

s tric tem en t scientifique, u n  te l m i
lieu  n a tu re l offre  d ’innom brables pos
sibilités d ’étude pou r l ’enseignem ent 
des sciences naturelles.

A une époque où p a rto u t on re je tte  
l’enseignem ent livresque qu’on veut 
rem placer p a r  une étude expérim en
ta le  basée su r l ’observation des faits 
de la  n a tu re  — et nos au to rités can
tonales l’on t com pris, qui on t donné 
aux  écoles secondaires, p a r  l’élabo
ra tion  des nouveaux program m es e t 
des nouveaux plans d ’étude, p a r  leu r 
appui à l ’am énagem ent de salles spé
cialisées dans les nouveaux e t les an 
ciens collèges la  possibilité de le fa ire  
— il fau t que le public p renne cons
cience de l ’im portance de ces m ilieux 
n a tu re ls  pour les m aîtres de scien
ces, qu i y  tro u v en t les objets d ’étude 
indispensables à leu rs trav au x  p ra ti
ques.

UNE CONFÉRENCE DE PRESSE
P résidée p a r  J.-M . N ussbaum , une 

conférence de presse réun ie  su r ce 
su je t, jeud i après m idi, nous a perm is 
d ’en tendre  des exposés ex trêm em ent 
in téressan ts p résen tés p a r  A. Q uar
tie r, in specteur cantonal de la  pêche 
e t de la  chasse, p a r  le  Dr M.-H. B é
guin e t p a r  M. M aurer, ju riste . L eurs 
p laidoiries nous ont convaincu non 
seu lem ent de l ’u tilité  du  sauvetage 
envisagé, m ais aussi d ’a rr iv e r dans le 
délai le p lus court à  é tab lir l ’inven
ta ire  can tonal des sites, des m onu
m ents, des ferm es e t m aisons à  con
server, que nous réclam ons depuis 
longtem ps. E. Mis.

Consommatrices, 
attention !

Les consommatrices neuchâteloises 
affiliées à la Fédération romande des 
consommatrices tiendront leur assem 
blée générale annuelle au B uffet de 
la Gare de Neuchâtel, 1er étage, le sa
medi 23 mars, à 14 h. 15. La première 
partie sera consacrée à une séance 
administrative (rapports statutaires, 
nomination du comité cantonal, orga
nisation des groupes de travail, etc.). 
En seconde partie figure une confé
rence de notre camarade Jean Hirsch, 
avocat et notaire à  La Chaux-de- 
Fonds, sur « la publicité, les lois qui 
la régissent ».

Toutes les personnes que ce sujet 
intéresse et qui désirent connaître 
m ieux l ’activité des consommatrices 
dans notre canton peuvent assister à 
cette assemblée. Elles y seront cordia
lement accueillies.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Un peu de bonne volonté 
sauverait le Fer-à-Cheval
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La société coopérative
a 75 ans

En effet, c 'est en 1893 q u ’un  g rou
pe de citoyens en tra în é  p a r  M. M at- 
they-D oret décida la  création  d’une 
société coopérative que l ’on bap tisa  
au  nom  de « La M énagère ». P ay an t 
de leu r personne e t de leu r argen t, 
ces p ionniers o u v riren t u n  m odeste 
m agasin  qu’ils desservaien t eux - 
mêm es ap rès leu r jou rnée  de trava il. 
Les débuts fu ren t laborieux , de nom 
breuses d ifficultés s’accum ulan t su r 
le  chem in, dont les plus sérieuses 
é ta ien t l ’approvisionnem ent en m a r
chandises de qua lité  dans le  rayon  
local ; la  concurrence é ta it déjà  
fo rte  à cette  époque ! P o u r se sen tir 
p lus solides, les responsables déci
dèren t, en  1896, de s’a ffilie r à 
l ’U nion suisse des coopératives de

voixtiti

consom m ation à Bâle, bien que celle- 
ci ne  possédât aucun dépôt en 
Suisse rom ande e t que l’achem ine
m en t des m archandises à Vevey 
coû tâ t fo rt cher. Aussi le  chiffre 
d’affa ires avec l ’union é ta it- il à  peu 
près nul.

M algré cela, la  « M énagère » fa it 
son chem in. E lle a créé une  bou lan 
gerie en ex igean t du pain  « de tou te  
b eau té  », ouvert un  au tre  m agasin  
e t des dépôts, don t une pétro lière, 
e t son ch iffre  d ’affaires se m onte, 
au  déb u t de 1899, à  84181 fr. 31. Le 
bénéfice, qu i se ch iffre  à environ 
5000 fr., est ré p a r ti aux  sociétaires. 
A près m ain tes d ifficultés avec ses 
prem iers géran ts, la  « M énagère » fa it 
appel à un  hom m e bien au  couran t du 
m ouvem ent coopératif, M. A. Meng, 
qu i dev iendra  son p rem ier d irecteur. 
Sous son im pulsion, puis sous celle 
de MM. M aag e t G roux, d irecteurs 
successifs, la  société p rend  de l ’ex ten 
sion, débo rdan t les fron tières vevey- 
sannes pou r s’in s ta lle r dans les envi
rons, à Cully, à  C hâtel-Saint-D enis, à 
M ontreux, à V illeneuve, etc.

La crise qui su it la  p rem ière  guerre  
m ondiale affecte  trè s  sérieusem ent la 
société, qu i se trouve au  bord  de 
l’abîm e. L ’U nion suisse des coopéra
tives de consom m ation p rend  les

choses en m ain et procède à une 
réorgan isation  de la société à laquelle 
M. M aire p rend  une p a rt p répondé
ran te . On fa it appel à  M. Sax pour 
d iriger, dans des conditions p a rticu 
lièrem en t difficiles, la  société en péril. 
La deuxièm e guerre  m ondiale n ’a r 
rangera  pas les choses : difficultés 
d ’approvisionnem ent, cartes de r a 
tionnem ent, etc.

Ces noirs nuages s’é tan t dissipés, 
la  « M énagère » re trouve son sou-

iitnv'to':’! vi iry.t Mf;

Le magasin 
d’aujourd’hui

Sis aux confins du district fribour- 
geo is  d e  la Veveyse, le vil lage d e  
Semsales es t  d o té  d'un joli magasin 
am én a g é  dans un bâtiment rénové.

Le dernier
Trois q u a rts  de siècle on t passé; il 

re s te  u n  d ern ie r q u a rt pour a rr iv e r 
au  centenaire. P ou r ce tem ps fu tu r, 
nous voulons que l’esp rit res te  le 
mêm e, m ais que le visage soit nou
veau  e t que l’œ uvre s’adap te  con ti
nuellem ent pour toujours répondre au 
m ieux aux  nécessités de l’heure.

L ’honorab le  « M énagère », qu i porte 
a llègrem ent ses 75 ans, a  é té la 
« fem m e au pan ie r » dont l ’im age fut 
stylisée e t dev in t l ’un  des élém ents 
du  sigle connu où elle figure à côté 
du C hâteau  de Chillon. Ceci est dé
passé ; n o tre  société a com pris q u ’elle 
ne pouvait plus garder son caractère  
purem ent régional e t v iv re  tran q u il
lem ent à l’om bre du château  m édié
val. L e tem ps est aux  concentrations 
qui p erm etten t les réalisa tions à 
l ’échelle des techniques m odernes. 
N otre société s’in tégre de plus en plus 
dans l ’organisation nationale  des 
coopératives de consom m ation. E lle se 
place sous le sigle nouveau qui, dans 
un carré  p a rfa it — im age de l’idéal 
des coopérateurs — présen te  le m ot 
clé dans une  disposition incohérente, 
im age des difficultés de la  réalisation. 
De société indépendante, elle est en 
passe de deven ir fraction  d ’u n  en-

rire. L orsque M. Sax p rend  une re 
tra ite  b ien m éritée, son chiffre d’a f
fa ires a tte in t cinq m illions de francs. 
Il faut, dès lors, procéder à la réno
vation  des m agasins, pour se trouver 
« dans le  v en t », avec le self-service. 
C’est à  quoi s’em ploiera le nouveau 
directeur, cinquièm e du nom, M. E. 
B erney. C ette action se fa it im 
m édiatem ent sen tir dans le chiffre 
des ventes qui ne cesse de pro
gresser, pour a tte ind re  au jou rd ’hui 
le m on tan t de quatorze m illions de 
francs.

M ais les soucis n ’en sont pas pour 
a u tan t écartés. Face à une redoutab le  
concurrence, la  « M énagère » doit voir 
plus g rand  encore e t s’adap te r aux 
m éthodes m odernes de ven te  p a r  la 
création  de superm archés dans les 
centres de Vevey e t de M ontreux.

Le magasin 
d’autrefois

Ruelle d e  la M adeleine 
(2e porte  à gauche)

quart
sem ble p lus grand, aux  horizons plus 
larges. Ce qu’elle perd  en liberté, elle 
le  gagnera — d it-on  — en efficacité.

Sous le signe de la concentration, 
no tre  société, donnan t la  m ain  aux 
coopératives voisines, a été en tê te  
pour la  réalisa tion  de l ’im portan t 
com plexe q u ’est l’E n trepô t régional 
Coop de Bex. C’est su r ce cen tre  que 
seron t axés les g rands m agasins à 
constru ire  dans la région, notam m ent 
à V evey et à  M ontreux.

Ces pro je ts  doivent donner à notre 
m ouvem ent le visage m oderne que 
nous lu i voulons à Vevey e t à M on
treux . A lors que tous nos villages — 
à l ’exception d ’un seul — sont dotés 
de m agasins répondan t p leinem ent 
aux  besoins et aux  goûts des consom
m ateurs, dans ces deux villes to u t est 
à faire. D’ici à deux ou tro is ans, M on
treux  sera doté d ’un superm arché 
Coop digne d ’une belle ville. Vevey 
viendra ensuite.

Tout se ra - t- il term iné ? Non pas. 
Il y a encore de vastes secteurs où 
le m ouvem ent coopératif pourra it 
œ uv rer au  p ro fit des consom m ateurs. 
Nous pensons notam m ent à l’organi
sation  des loisirs, au  bricolage, aux 
stations d’en tre tien  des véhicules à

P o u r l ’heure, la  « M énagère » continue 
à rend re  d ’inestim ables services à sa 
nom breuse clientèle, coopérateurs ou 
non, tous consom m ateurs pour les
quels le  te rm e « coopération » n ’est 
pas un vain  mot.

Ainsi, la  « M énagère », qui porte 
allègrem ent ses 75 ans, se p résente 
comme une dam e im portante, sym pa
thique, a lerte, connue su r tou te  la 
R iviera vaudoise et dans son a rr iè re - 
pays. E lle jou it de l’estim e que lui 
v au t son passé, comme son avenir, 
lo rsqu’elle se présente, fra îche  et 
accorte, dans ses v in g t-q u a tre  points 
de vente, a lim entés p a r  un  im portan t 
en trepô t régional. De ses camions 
Coop qu i sillonnent nos routes, de 
toutes ses enseignes dans nos villes 
et dans nos cam pagnes, elle salue 
gracieusem ent tous les consom m ateurs 
et, m alicieuse, leu r d it : « J e  m arche 
vers m es cent ans ! ». A. S.

lib re-serv ice, etc. Et, d ’au tre  part, la 
lu tte  pour l ’am élioration  du b ien -ê tre  
social des coopérateurs, p rem ier b u t 
d ’une coopérative de consom mation, 
n ’au ra  jam ais de fin. Sans relâche, il 
fau d ra  re s te r  v ig ilan t q u an t aux  
prix , chercher des nouveautés et ob
server l ’évolution des m éthodes de 
l ’a lim entation.

Ceux qui au ron t la  charge de con
duire  les opérations pendan t les 
25 ans qui res ten t pour a rr iv e r au 
cen tenaire  ne m anqueron t donc pas 
de peines et de difficultés, m ais de 
joies aussi. A vaincre  sans péril, on 
triom phe sans gloire ! Puisse-t-on  
trouver, pou r ce dern ier q u a rt de 
siècle, des hom m es e t des fem m es 
capables de con tinuer l’œ uvre  des 
pionniers. e .  B.

A CETTE OCCASION

le taux 
de ristourne 

passe à

COIO
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i HOTEL COOP JONGNY

Le but de vos excursions
Parc om bragé  - Terrasse 

Tranquillité - Consommations diverses  

Vue sp lend ide  sur le lac et les Alpes  

Bienvenue à tous

Echec à la vieillesse

Les beaux métiers
— Tout a commencé ainsi. Mon' 

père, de situation fort modeste, 
m’avait dit : « Si tu  veux t ’enrichir, 
» achète des prés, revends-les comme 
» terrain à bâtir ». C’est ainsi que je 
débutai, il y a une vingtaine d ’an
nées. Alors petit comptable, avec un 
peu d’argent de côté, j ’achetai un pré, 
le revendis, et ainsi de suite. Les 
bénéfices sur les gains immobiliers 
n’étaient pas encore aussi imposés 
que maintenant. Puis, de m anipula
tion en spéculation, je  me trouvai en 
tête d’une bonne affaire, au bénéfice 
d’une patente, e t me voilà déjà à la 
veille de la retraite...

— Et vos souvenirs comme débu
tant gérant de locatifs ?

— Une drôle d’affaire. Je  louais 
des appartem ents sur plan et un pan
neau sur le chantier disait : « Entiè- 
i> rem ent insonorisés », ce qui n ’a ja 
mais été le cas, vu l’augm entation du 
coût de la construction sur cette 
question. Mais le taux des loyers avait 
été calculé selon et cela fait bientôt 
vingt ans que les locataires paient 
une insonorisation qui n 'ex iste pas !

— N’a-t-il pas été possible de ré 
duire les loyers, pour ce cas comme 
pour d ’autres ? Avec le jeu des amor
tissements comptables, par exemple. 
Il y a contradiction entre un immeu
ble presque complètement am orti et 
l’augmentation de ses loyers.

— Non. Les locataires n ’y auraient 
jamais rien compris. E t de mon côté 
je suis rétribué en pour-cent du total 
des loyers ; j ’ai donc plutôt avantage 
à pousser du côté de l’augmentation. 
Mon gain augm ente donc en propor
tion.

— Drôle de politique ; 011 s’étonne 
parfois de ce que les locataires se 
posent en victimes.

— Ils n ’ont pas tout tort, mais ils 
le veulent bien. Comment se sont-ils 
défendus jusqu’ici ? Ils ont tourné le 
dos aux socialistes et aux syndicats 
lors des consultations populaires qui 
auraient pu les protéger (régime fi
nancier de la Confédération, abroga
tion du contrôle des prix, etc.). Ils 
n’ont que ce qu’ils m éritent. Tant pis 
pour eux. Il est vrai que votre parti 
nous a fichu de drôles de frousses ; 
mais nous avons des moyens de réagir 
et d’entretenir un état d’esprit perm a
nent. Pensez, par exemple, aux qua
tre  pages de la Chambre vaudoise im 
mobilière qui viennent de paraître 
dans la «Feuille de Vevey».

— Vous me pardonnerez de vous 
rappeler qu’on vous a eu traité  de 
« requin » en public. On vous a a ttr i
bué certaines écritures dans vos 
comptes. Qu’en est-il ?

— C’est juste. J ’en ris encore. P ar
lons du chauffage de ma villa. Exem
ple : je commande vingt-cinq tonnes 
de combustible pour le locatif X, dont 
cinq tonnes à livrer chez moi, dans
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ma villa, le tout faisant l’objet d ’une 
seule facture à l’intention du locatif 
précité. Je  me chauffe donc à bon 
compte et aux frais de l’anonymat des 
locataires...

— Et l’entretien des appartem ents ? 
Est-ce une nécessité d’augm enter le 
loyer d’un locataire qui demande des 
réparations courantes d’entretien ?

— Non. Mais c’est un genre de pa
ternalism e qui marche bien. C’est du 
« si vous faites un geste, nous ferons 
» un effort pour embellir votre appar- 
» tem ent ». En fait, la dépense revalo
rise l’immeuble et, d ’autre part, elle 
est am ortie au bout de douze ou 
quinze mois d’augmentation de loyer, 
augm entation qui, elle, dure indéfini
ment. C’est un bon placement pour le 
propriétaire, qui n ’a qu’à se louer des 
services de son gérant — si vous me 
passez l’expression.

— J ’ai une voisine qui, devant 
quitter la région pour des raisons 
professionnelles, s’est vue obligée de 
résilier son bail ; elle l’a fait dans les 
délais, mais a dû payer tro is  mois de 
loyer pour un appartem ent qu’elle 
n ’occupait plus. Or, un mois seule
m ent après son départ, cet apparte
m ent était à nouveau occupé. Com
m ent concevez-vous qu’il ait été en
caissé deux loyers pour un seul loge
ment ?

— On prend ses risques. Mais à 
l’heure actuelle, c’est tout bénéfice...

— Mais où va l’argent ?
— Un loyer sur 1q compte de la 

S. I., l ’au tre sur mon compte privé ; 
n ’ayant qu’un compte de chèques pos
taux pour l’ensemble des- immeubles 
gérés, c’est facile. Mais pensons à la 
fiduciaire...

— On est parfois étonné de voir 
comment le consommateur peut se 
laisser gruger par ceux qui détiennent 
la finance.

— Oui. Mais laissez-moi vous dire 
que le marché immobilier n ’a pas 1b 
monopole de la question. Si nous 
voulons rester dans le secteur, pensez 
à la dépendance du boulanger v is-à- 
vis de son meunier, par exemple ; ou 
à celle du cafetier vis-à-vis de son 
brasseur ou vis-à-vis d’un marchand 
de vins ; et combien de garagistes 
n ’ont-ils pas leur affaire aux mains 
d’une m arque de voitures ou d’une 
m arque d’essence ? On pourrait citer 
d’autres cas. Mais, voyez-vous, le ca
pitaliste a si bien su se tire r d ’affaire 
que nous ne savons pas si nous som
mes solidaires ou esclaves les uns des 
autres ; il y a d’ailleurs un certain 
lien entre ces deux dernières notions.

— Je  vous remercie de votre fran 
chise et de m’avoir accordé votre 
amitié. Mais il me semble que vous 
avez plutôt renforcé mes convictions 
de socialiste. On ne peut être que con
fus en constatant combien le consom
mateur, le locataire, peuvent être ex
ploités.

L’un des morceaux de résistance de 
la session de février du Grand Con
seil vaudois devait être le rapport du 
gouvernement sur la motion du dé
puté popiste Henri Viret. On sait que 
le doyen du Parlement réclamait, avec 
raison, une amélioration des presta
tions complémentaires AVS et AI. Or 
la réponse du Conseil d’Etat fut néga
tive, sans le moindre compromis, sans 
la plus petite porte ouverte sur l’es
poir. Le rapport gouvernemental re
jette purement et simplement les pro
positions du motionnaire, lequel con
naît pourtant tous les rouages et toute 
l’urgence de la question puisqu’il est 
secrétaire cantonal de l’A VIVO.

Mais le couperet de la guillotine ne 
s’embarrasse guère de sentimentalité. 
Et, dans le cas particulier, il a froide
ment tranché la gorge à un projet 
vital pour les rentiers AVS et AI. 
Compliments! Le bourreau, en l’occur
rence M. Debétaz, a longuement ex
pliqué les raisons de ce rapport né
gatif. Ses propos inspirés ont tout de 
même convaincu une forte majorité 
de réactionnaires, majorité qui vote 
les yeux fermés des millions destinés 
à des buts parfois discutables mais 
qui, par contre, s’époumone en vaines 
palabres et discussions lorsqu’il s’agit 
de dépenses à caractère social.

On ne dira jamais assez combien 
est décevante l’attitude du chef du 
Département de l’AIC. A -t-il pensé 
un instant au fait que les vieillards et 
les invalides représentent une couche 
importante de notre population ? A- 
t-il pensé au renchérissement des 
loyers ou à l’augmentation constante 
du chauffage et de l’électricité qui 
grèvent lourdement leur modeste 
budget ? A -t-il songé à ces facteurs 
inéluctables qui sont le lot des person
nes âgées, tels que la malnutrition, 
la fréquence de la maladie, la néces
sité des soins à vd,qmiciler la solitude, 
etc. ? On se le demande.

En dépit des coups de boutoir de la 
députation socialiste, la majorité cen
tre-droite a finalement adopté sans 
sourciller les conclusions du rapport 
Debétaz. Verdict du vote : 72 oui, 
58 non. La minorité comprenait le 
POP bien entendu, les socialistes et les 
chrétiens-sociaux. En dehors de ces 
derniers, comme l’a relevé André 
Muret dans la « V. O. » du jeudi 29 fé
vrier 1968, pas une voix bourgeoise 
ne s’est exprimée en faveur des plus 
déshérités de notre société. Emmenés 
par les maîtres de ballet Schneider 
(Moudon) et Nicole (Orbe), tous deux 
radicaux, les députés réactionnaires 
du Parlement vaudois — jamais on 
n’eût osé imaginer qu’ils fussent si 
nombreux — ont donc dansé la valse 
du « niet, niet, niet » autour d’une mo
tion dont le seul souci était de donner 
aux vieillards et aux invalides de quoi 
vivre décemment. M. Nicole, toujours 
lui, a même lancé ce cri historico- 
lamentable que nous ne manquerons 
pas d’épingler à l’agenda du parfait 
petit béotien : « La vieillesse, c’est un 
beau sujet démagogique ! »

Membre de la commission chargée 
de statuer sur la motion Viret, le dé
puté socialiste veveysan Roger Kolly 
avait proposé, à titre subsidiaire, 
l’augmentation de l’allocation de Noël 
pour les ayants droit AVS et AI. Il fut 
débouté. Nullement découragé, notre 
camarade revint à la charge en cours 
de discussion et il déposa une motion

Parti socialiste veveysan
Bulletin d'adhésion

Le so u s s ig n é  d e m a n d e  à ê t r e  adm is  
d a n s  le PSV d e  Vevey.

Cuisiner

est un jeu 
d'enfant !

C "  I N D U S T R I E L L E  ET C O M M E R C I A L E  DU GAZ S . A .
Vevey-Montreux

Nom e t  p ré n o m :

Pro fe ss io n :

D a te  d e  n a is sa n ce :

A d r e s s e  e x a c te :

le 1968.

S igna tu re :

dans ce sens, motion qui fera l’objet 
d’un développement ultérieur (session 
de mai). Cette intervention, émanant 
d’un homme épris de justice sociale et 
soucieux du sort des « économique
ment faibles », a jeté un peu de cha
leur humaine dans un débat fastidieux 
où la désinvolture et la mesquinerie se 
disputèrent les lauriers de la honte.

Deux mots encore à propos de 
la pseudo-objectivité d’une certaine 
presse. A la manière du chat qui, sou
plement, évite la braise, celle-ci s’est 
en effet bien gardée d’épiloguer sur la 
suite donnée à la motion Viret. Elle 
préféra réserver ses gros titres pour

le statut des catholiques ou la cen
trale nucléaire de Lucens. Le méca
nisme consistant à étouffer les sujets 
« chauds » et à égarer le lecteur naïf 
sur des questions mineures est trop 
connu pour qu’on s’.v attarde. Nous 
déplorons, une fois de plus, ces pro
cédés cavaliers qui font fi de la mis
sion sacrée de la presse, dont le rôle 
est d’informer objectivement et com
plètement.

Gageons cependant que, lors des 
élections de 1969 et 1970, les électeurs 
sauront se souvenir et qu’ils ne feront 
pas, eux, un pseudo-choix...

FRÉDY RICHARD.
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Les socialistes au Grand Conseil
L'Etat d e  Vaud peut-il prendre à sa charge tout ou 
partie d e  vos  cotisations d'assurance maladie ?

Bulletin à t r a n s m e t t r e  au  s e c ré ta r i a t  
d u  PSV v e v e y s a n ,  R ené  T heube t ,  
a v e n u e  P . -C ereso le  8, 1800 V evey .

Que de patience nécessaire pour ob
tenir un mini-succès. Notre camarade 
Louis Mayet, d’Yverdon, a déposé 
deux interpellations, en 1965 et en 
1966, dem andant d ’augm enter les pla
fonds perm ettant aux économique
ment faibles d’obtenir le paiement, 
par l’Etat, de tout ou partie de leurs 
cotisations d ’assurance maladie. En 
1968, enfin, le Conseil d’E tat dépose 
un projet de loi, modifiant les normes 
de 1963.

Le subside payé par l’E tat est égal:
a) au 100 %> de la cotisation d’as

surance maladie des ayants droit 
dont le revenu fiscal ne dépasse pas 
2300 fr. (augmentation 300 fr., céliba
taires et couples) ;

b) au 75 »/o de la cotisation des 
ayants droit dont le revenu fiscal ne 
dépasse pas :

— pour les célibataires : 3700 fr.
(+  500 fr.) ;
— pour les mariés avec ou sans 

enfants : 5700 fr. (+  700 fr.) ;
c) au 50 »/o de la  cotisation des 

ayants droit dont le revenu fiscal ne 
dépasse pas :

— pour les célibataires : 5700 fr.
(+  700 fr.) ;

— pour les mariés avec ou sans en
fants : 9200 fr. (+  1200 fr.).

Pour être parfaitem ent compris, 
précisons bien qu’un revenu fiscal de 
9200 fr., pour une famille avec deux 
enfants, correspond, suivant les dé
ductions sociales, à un salaire d’envi
ron 15 000 fr.

Cependant, ces augmentations de 
plafonds ne pouvaient nous satisfaire 
pour plusieurs raisons :

a) elles ne compensent pas complè
tem ent la hausse de l’indice du coût 
de la vie de 1967, donc, le retard  aug
m entera d’année en année ;

b) les cotisations ont énormément 
augmenté, grevant lourdement les re
venus modestes.

Lors du prem ier débat, nous avons

demandé de porter les plafonds res
pectivement :

a) de Fr. 2300.— à Fr. 3000.— poul
ie 100 %>;

b) de Fr. 5700.— à Fr. 6000.— poul
ie 75 »/o ;

c) de Fr. 9200.— à Fr. 10 000 poul
ie 50 °/o.

Mais, immédiatement, la réaction 
bourgeoise s’est faite très vive. On a 
tout de suite crié qu’une proposition 
de ce genre allait ruiner les caisses de 
l’Etat. Et pourtant, pour les routes, 
les millions partent avec allégresse. 
Bref, ce projet a été repoussé.

En deuxième débat, nous avons 
maintenu la proposition qui touche 
les plus déshérités :

100 °/o de la cotisation payée par 
l’Etat jusqu’à 3000 fr. de revenu fis
cal, ce qui représente pour un couple, 
sans enfants, un revenu brut annuel 
de 6000 fr.

Le Grand Conseil a accepté cet 
amendement, mais quelle déception 
de constater que chez les radicaux 
une assistante sociale a voté contre, 
avec beaucoup de ses collègues du 
reste. Eux qui, en période électorale, 
sont tellement attachés au progrès so
cial !

Tout de même, nous sommes très 
heureux de ce succès, pour nos vieil
lards et pour tous les gagne-petit. 
Soyons aussi contents que, grâce à la 
pression du PARTI SOCIALISTE, le 
Conseil d’Etat se soit décidé à présen
ter un projet de loi améliorant celle 
du 27 février 1963. Ah ! Si chaque sa
larié voulait voter et ne pas dire : 
« Ça ne sert à rien », nous pourrions, 
en étant plus nombreux, faire beau
coup mieux. L’exemple, ci-dessus, 
vous le prouve. Nous ne nous conten
terions plus alors d’un compromis. 
Dans l’état actuel des choses, il vaut 
mieux réaliser modestement, plutôt 
que de crier et de se lamenter. N’est- 
ce pas votre avis ?
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M. von Moos et la 
protection des locataires

M. von Moos n ’a pas que des pro
blèmes de mini-espionnage pour se 
d ivertir à la tête du Départem ent fé
déral de justice et police. Entre une 
conférence sur la m ain-d’œuvre 
étrangère et son étude de la procé
dure pour les changements de nom, 
notre garde des Sceaux voue m ainte
nant une certaine attention à la pro
tection des locataires contre les rési
liations arbitraires des baux à loyer. 
Ce n ’est pas trop tôt puisqu’il y a 
déjà six ans que le syndicaliste et 
conseiller national Ernest W uthrich a 
développé un postulat dans ce sens et 
qu’il y a m aintenant plus d ’une année 
que l’Union syndicale suisse, le Parti 
socialiste suisse, l’Union suisse des

locataires et l’Union suisse pour 
l’amélioration du logement ont ra 
fraîchi la mémoire du Conseil fédéral 
en lui adressant un mémoire à ce 
sujet. Des propositions précises ont 
été faites pour une révision partielle 
du Code des obligations. Il semble 
qu’elles aient eu le don d’intéresser le 
chef du Départem ent de justice et po
lice, car celui-ci vient de réunir les 
représentants de ces organisations 
pour leur déclarer, entre autres cho
ses, que « l’étude du problème sera 
entreprise dans les délais utiles ». 
Une demi-douzaine d’années après 
l’acceptation du postulat en question, 
c’est tout de même encourageant !

D. Margot, «Tribune de Lausanne»
8. 3.1968.

Nous recommandons très v ivement  

nos annonceurs à la bienveil lante  

attention d e s  lecteurs !

LE BLOC-NOTES VEVEYSAN
a pour responsables:

Adrien Bavaud, A lbert Cordey, 
Ernest Jaccard, W alther Mohr, 
Frédy Richard, René Theubet.
Correspondance à adresser:
Rue du Clos 18, 1800 Vevey.

On n ’est'jam ais quitte envers ceux 
qui vous gnt obligé ; c ir  ' lorsqu’àiî1'  
ne leur doit plus d’argent, on leur 
doit encore de la reconnaissance.

Al. Dumas père

Coiffeur

Place de l'H ô te l-de-V ille

V evey

G. Burnier
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La guerre 
aux gros revenus

Si l’on songe vraim ent à accroître 
la fiscalité indirecte, alors nous pou
vons dire tout de suite que ce ne sera 
pas avec, mais contre les socialistes. 
Nous exigeons une imposition plus 
forte des gros revenus et des grandes 
fortunes, et nous attendons du futur 
responsable des finances fédérales 
qu’il présente au Conseil fédéral et au 
Parlem ent un projet dont les recettes 
supplémentaires soient assurées par 
une juste répartition fiscale en fonc
tion des possibilités économiques et 
financières des divers milieux de la 
population.

Fritz G rütter, président du Parti
socialiste suisse, « Tagwacht ».

AU CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY
UNE PÉTITION JUSTIFIÉE

Le législatif veveysan a siégé ré 
cemment sous la présidence de M. G. 
S tettler (rad.). Ce dernier inform e 
tout d ’abord l’assemblée de la démis
sion d’un élu popiste puis il prie les 
conseillers de se lever, afin de rendre 
hommage à la mémoire de M. André 
Nobs, membre de la Commission de 
gestion, décédé subitement.

SUR UNE PÉTITION
Le président donne ensuite lecture 

d'une pétition ém anant d’un comité 
d'action du quartier Crosets-Déviii- 
Gilamont, lequel attire l’attention des 
autorités sur les mesures qui de
vraient être prises pour assurer la 
sécurité des habitants de ce quartier, 
sérieusement compromise par l’exis
tence d’un éperon sis à la hauteur du 
hangar de la maison de combustibles 
Trummer, éperon qui empiète sur le 
chemin des Crosets en zone d’interdic
tion de bâtir. La pétition, forte de 
quatre-vingts signatures, est immédia
tement transm ise à la Municipalité.

Cette intervention écrite d’un 
groupe de citoyens nous paraît tout à 
fait justifiée. On déplorera peut-être 
le ton un peu violent de cette lettre, 
mais il n ’en demeure pas moins que 
les pouvoirs publics ont fait m ontre 
— dans le cas particulier — d’une 
imprévoyance et d’une lenteur d’exé
cution inquiétantes. En effet, p lu
sieurs accidents ont eu lieu à cet en
droit et d’autres furent évités d’ex
trêm e justesse. (La fillette de l’un de 
nos camarades a été renversée devant 
le hangar Trum mer il y a cinq mois ; 
à l’heure actuelle, elle n ’est toujours 
pas remise). Les pétitionnaires ont dé
montré l’urgence du cas et M. Tschu- 
mi, municipal des Travaux, en est 
conscient. Il a d’ailleurs tenu à ras
surer un conseiller justem ent inquiet 
en déclarant que des pourparlers sont 
présentem ent en cours, en vue de la 
suppression dudit éperon. Une solu
tion devrait intervenir dans un pro
che avenir. Nous en prenons bonne 
note.

Pour la petite histoire, précisons 
encore que c’est M. Lucien Monnet, 
ancien membre du P arti communiste 
prochinois de Vevey, qui a pris l’ini
tiative de cette pétition. Selon les pen
sées de Mao, bien entendu !

MODIFICATION 
A L’ORDRE DU JOUR

P ar le canal d’une lettre, le groupe 
de l’entente demande que le point 10 
de l’ordre du jour (prise en considé
ration de la motion de notre ami L. 
Ulmer, relative au fonctionnement des 
institutions démocratiques locales) soit 
retiré  de l’ordre du jour, ceci afin de 
perm ettre une meilleure étude de la 
question. Après intervention de G. 
Curchod (soc.) qui s’étonne, avec ra i
son nous semble-t-il, d’une telle re
quête, MM. Dénéréaz et Raeber dé
fendent le point de vue de l’Entente 
communale. Selon eux, le conseil ne 
dispose pas encore des éléments d’ap
préciation nécessaires. On passe au 
vote et le renvoi est finalement dé
cidé à une forte majorité.

MOTION ET INTERPELLATION 
SOCIALISTES :
RÉPONSES DE LA MUNICIPALITÉ

En date du 4 février 19G6, F. Ri
chard (soc.) développait une motion 
propre à lu tter contre l’abstention
nisme civique. Entre autres choses, le 
motionnaire proposait l’institution 
d’un prix d’instruction civique dans 
les classes term inales de la localité. 
Dans sa détermination, la Municipa
lité explique qu’elle a chargé la Di
rection des écoles de soutenir cette 
motion à la Commission scolaire, aux 
directeurs des écoles primaires, se
condaires et professionnelles et par 
eux au corps enseignants. Ces con
sultations ont montré qu’il était pos
sible de créer des prix d’instruction 
civique récompensant des travaux in
dividuels ou collectifs (par exemple 
d’une classe entière) et que cela pour
rait être de nature à promouvoir l’in
térê t pour les affaires publiques et, 
par conséquent, lu tter contre le dés
intéressem ent d'un grand nombre de 
citoyens. En conséquence, l’exécutif

décide d’accorder un crédit de 3000 fr. 
destiné à l’octroi de prix aux élèves 
des écoles primaires, secondaires et 
professionnelles. Quant aux autres 
propositions émises par Richard, la 
Municipalité précise :
a) que l'ordre du jour des séances du 

Conseil communal est remis régu
lièrement à tous les m aîtres ;

b) qu’il est envisagé d’inviter les con
currents du prix d’instruction ci
vique à assister, jusqu’à leur m a
jorité, à l’une ou l’autre séance de 
commission du législatif en qualité 
d’auditeurs et d’observateurs.

>K *  *

Le 21 octobre 1966, F. Richard in 
terpellait la Municipalité en la priant 
d’étudier les possibilités d’une meil
leure intégration des nouveaux m é
nages confédérés et étrangers à la vie 
com munautaire veveysanne. Dans sa 
réponse, ladite Municipalité dit re 
gretter de n ’avoir pu se déterm iner 
plus tôt, en raison de l’enquête appro
fondie à laquelle elle dut se livrer. 
Des contacts furent en effet établis 
tan t avec l’Association des intérêts de 
Vevey et environs qu’avec la Société 
industrielle et commerciale de Vevey.

Faisant suite aux vœux de l’in te r
venant socialiste, la Municipalité en
visage d’éditer, dès 1969, une brochure 
qui sera remise à chaque nouvel a rri
vant dans notre ville. Elle compren
dra notamment des souhaits de bien
venue, une brève notice historique, un 
plan de la ville, la liste et l’emplace
ment des services administratifs, des 
écoles, ainsi que des renseignements 
d’ordre général sur les lieux de culte, 
les organisations culturelles, les in 
dustries, le commerce, les sociétés 
locales avec l’adresse des présidents 
respectifs, etc.

LES RIVES DU LAC,
VERSION VEVEYSANNE...

Il n ’y a pas que nos amis neuchâte- 
lois qui ont des ennuis avec les rives 
du lac. A preuve la motion de M. A. 
Sauberlin (lib.), développée en no
vem bre 1965. Alarmé par les détritus 
de toutes sortes qui souillent les ber
ges, il demandait que des mesures 
énergiques soient prises pour lutter 
contre ce fléau. L’exécutif s’est égale
ment déterminé sur ce point et ses 
conclusions ont satisfait le motion
naire, qui a remercié la Municipalité 
et le SIEG. Au cours de la discussion 
qui s’ensuit, E. Jaccard (soc.) se 
plaint am èrement du manque de dis
cipline, voire de moralité, de certains 
automobilistes sans scrupules qui pol
luent les eaux du lac.

IMPORTANTS ACHATS
Le Service de la voirie devant ac

quérir plusieurs véhicules, dont une 
balayeuse auto-aspirante et un camion 
tout terrain, une commission fut char
gée d ’étudier le problème. C’est notre 
camarade N. Perret qui rapporte et 
qui propose d’accorder les crédits né
cessaires. Coût total : 198 000 fr.

M. Leimgruber (chr.-soc.) estime 
que l’achat de tels véhicules aurait 
dû nécessiter un examen plus appro
fondi et même un déplacement «extra 
muros» jusqu’à Lausanne, afin que les 
commissaii'es puissent avoir d’utiles 
points de comparaison. On entend 
alors la voix d’un spécialiste, M. Lui- 
ni, qui déclare sans ambages que 
« ceux qui ne connaissent rien aux 
machines à Vevey ne les connaîtront 
pas mieux dix-huit kilomètres plus 
loin ». D’accord !

BON ANNIVERSAIRE !
E. Dinkel (soc.) relève qu’il serait 

opportun de « rafraîchir » la grande 
salle du Casino et de prévoir, par la 
même occasion, le remplacement du

mobilier. M. Michaud surprend bon 
nombre de conseillers en répondant 
que les tables et les chaises de ladite 
salle datent de... 1907. Elles ont donc 
61 ans cette année. Bon anniversaire ! 
Et le directeur des domaines d’ajouter 
que Te remplacement de ce mobilier 
est prévu. \

PLACES DE PARC RÉSERVÉES
Le stationnem ent aux abords de la 

place Sainte-Claire donne lieu à une 
intervention de notre camarade R. 
Theubet, qui est d’avis que les em
placements réservés au personnel 
communal et au corps enseignant 
pourraient être mis à la disposition 
du public en dehors des heures d’ou
verture des bureaux, ainsi que le sa
medi et le dimanche. M. Michaud 
réplique que la Municipalité s’efforce 
d’am éliorer la situation à cet endroit, 
mais il ne pense pas qu’il soit possible 
de céder aux usagers les places réser
vées au personnel communal.

JOLI QUAI, VILAINES FAÇADES
L. Ulmer (soc.) déplore l’état de cer

taines façades et de certaines vitrines 
du quai Perdonnet. Ne pourrait-on 
pas remédier à cette situation ? in ter
roge-t-il. M. Tschumi adm et la re
m arque de l’interventionniste, tout en 
faisant valoir que l’on touche là à la 
propriété privée. Une ingérence m u
nicipale s’avère donc malaisée.

AVANT LES PROMOTIONS
Toujours soucieuse de bien infor

mer, la Municipalité a fait parvenir 
aux membres du législatif le pro
gramme de la cérémonie des promo
tions. Elle aura lieu le samedi 30 mars, 
dès 10 h., au temple de Saint-M artin. 
On y entendra, outre les traditionnels 
rapports, des directeurs, la Fanfare 
des écoles, le Chœur du collège et, 
surtout, un duo de violon par les 
sœurs Edith et Muriel Volckaert. Ces 
jeunes virtuoses veveysannes, dont la 
renommée ne cesse de grandir, nous 
avaient déjà enchantés — voici deux 
ans — lors d’un récital donné à 
Bruxelles. i

Il s’agit là d’un « menu » très allé
chant, qui m érite sans conteste le 
déplacement à Saint-M artin. Qu’on 
se le dise ! Frédy RICHARD.

V evey
Tél. 51 49 61

Lausanne
Tél. 25 72 22

G en èv e
Tél. 5 47 46

R e g o m m é s  et neufs

TYVAtUü
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LE CINÉMA A LAUSANNE Palace L E  V I O L

MINI-
P A N O R A M A

ABC. — Coplan sauve sa Peau, d ’Yves 
Boisset (film français, en couleurs) 
avec Claudio Brook, M argare t Lee, 
B ernard  B lier, Jean  Servais, etc. 
Su r un  su je t imposé, Fex-critique 
Yves Boisset sort du conventionnel 
en b â tissan t une so rte  de conte fan 
tastique  où les références ne m an
quen t pas. T ourné en T urquie, ce 
film  est agréab le  à voir. Bonne in 
terp ré ta tion , avec un num éro assez 
réussi de Jean  T opart.

ATHÉNÉE. — L’Homme qui valait des 
Milliards, de M ichel Boisrond (fran 
çais en couleurs), avec F rédéric  
Stafford , R aym ond Pellegrin , A nny 
D uperey, etc. U ne course au trésor, 
comm encée dans une prison et te r 
m inée sous le soleil m arocain. A ban
donnant la  comédie, M ichel Bois- 
rond sem ble se con ten ter de d iv er
tissem ents pour d im anches m aussa
des.

BEL-AIR. — Lanky, l’Homme à  la 
Carabine, avec G raig  Hill, G eorge 
M artin , Fernando  Sancho. W estern 
à la  m ode espagnole.

CAPITOLE. — Seule dans la Nuit, de 
Terençe Y oung (am éricain, en cou
leurs), avec A udrey  H epburn , A lan 
A rkin , R ichard  C renna, etc. F ilm  
à suspense, dont seule ém erge la 
présence d ’A udrey H epburn. P our 
les am ateurs du genre.

LIDO. — La Faim, de H ennin  C arl- 
sen (suédois, no ir e t blanc), avec P e r 
O scarsson e t G unnel Lindholm . Nous 
parlerons de ce film  la  sem aine p ro 
chaine.

MÉTROPOLE. — Le Groupe, de Syd
ney L um et (am éricain, en couleurs), 
avec Candice B ergen, Shirley  
K night, Joan  H ackett, etc. D ans la 
société am éricaine, heurs e t m al
heurs de h u it jeunes fem m es, aux 
passions et aux  goûts d ifféren ts. 
Nous reviendrons su r ce film  lors 
de no tre  p rochaine chronique.

REX. — Les Comédiens, de P e te r 
G lenville (am éricain, en couleurs), 
avec R ichard  B urton, E lisabeth  
Taylor, Alec G uiness, P e te r Ustinov. 
A près une absence de cinq ans, un 
riche p ro p rié ta ire  d ’hôtel rev ien t 
dans une île des C araïbes, pour y 
tro u v er la  te r re u r  e t la  désolation 
sem ées p a r les «tontons-m acoutes ». 
C’est l ’occasion pour le couple B u r- 
ton -T ay lo r de rep ren d re  le dialogue 
en trep ris  dans « V irginia Woolf »,

pour la  plus g ran d e  satisfaction des 
spectateurs.

ROMANDIE. — La Symphonie des 
Héros (am éricain, ën couleurs), avec 
C harlton  Heston, M axim ilien Schell. 
F ilm  de guerre  à g rand  spectacle, 
genre qui sem ble convenir tou t p a r
ticu lièrem ent à C harlton  Heston. 
E xcellente p restation  de M axim ilien 
Schell, que nous retrouvons avec 
plaisir.

Atlantic Les Risques du Métier
C han teu r de choc au style très p e r

sonnel, tou t à tou r poète et tém oin 
corrosif de no tre  société, Jacques Brel 
s’est fait, su r scène, une répu ta tion  
de p rem ier p lan  que nul ne sau ra it 
contester. Il é ta it p a r conséquenet as
sez norm al qu’il soit un  jo u r ten té  
p a r  l ’av en tu re  du ciném a, comme le 
fu ren t avan t lui T rénet, M ontand ou 
B rassens, pour ne c iter que les plus 
illu stres de ses prédécesseurs. Mais, 
pou r ses débuts devan t la cam éra, 
B rel ne s’est pas contenté d ’un film  
facile, p ropre à en té rin e r une gloire 
dé jà  acquise et à fa ire  p laisir à ses 
adm ira teu rs. C’est en cela q u ’il m érite  
tou te  no tre  estime.

En effet, le thèm e du film  d ’A ndré 
C ayatte  n ’é ta it pas des plus aisés à 
m anier. Se p roposant à la fois de nous 
m o n tre r les re la tions d ’un  individu 
avec la justice  des hom m es et de nous 
fa ire  com prendre la d ifficulté du m é
tie r  d ’instituer. C ayatte av a it de 
choix en tre  p lusieurs m anières de 
faire. Soit il constru isait son réc it de 
façon linéaire  — ce qui é ta it la m a
n ière  la plus sim ple — soit il nous 
donnait d ’em blée son jugem ent et 
nous faisait p e tit à pe tit découvrir les 
pièces de sa construction. En choisis
san t la seconde m anière, C ayatte se 
vou lait réso lum ent «moderniste», car 
cela lui p e rm e tta it de m élanger les 
tem ps en recouran t fréquem m ent à 
des reto  en a rr iè re  à fonction ex 
plicative. M alheureusem ent, cette fa 

çon de com poser son film  ne sem ble 
pas avoir convenu au cinéaste, car son 
œ uvre  perd  là une bonne pa rtie  de sa 
force de persuasion. E t ce ne sont ni 
les scènes dans la prison, ni celles 
dans le cabinet du juge d’instruction , 
ni m êm e le coup de th éâ tre  de la re 
constitu tion  qui a jou te ra ien t quelque 
chose à un réc it dont nous connais
sons presque d’avance l ’aboutissem ent. 
Le cinéaste n ’au ra it- il pas visé un  peu 
trop  loin ?

Cela dit, cette  h isto ire d ’in s titu teu r 
v ictim e des m ensonges de ses élèves 
et aussi de la  m en ta lité  é tro ite  et 
bornée de ses concitoyens au ra  au 
m oins servi à nous p rouver que Ja c 
ques B rel n ’est pas seulem ent un 
grand m onsieur dans la chanson, m ais 
aussi un com édien au  ta len t certain . 
Car, opposé à l ’excellente E m m anuelle 
R iva, B rel im pose sa personnalité  d ’u n  
bout à l’au tre  du film, ce qui n ’est pas 
si m al pour un  début. Q uant aux  en 
fan ts, leu r présence est s ingulièrem ent 
effacée (à l ’exception des beaux  yeux 
de N athalie  Nell) dans un film  qui 
é ta it censé nous éc la irer un  peu su r 
leu r m onde si particu lier, voire su r 
les m otivations inconscientes de leu rs 
actes.

N éanm oins, les «Risques du Métier» 
sont p ra tiquem en t certa ins de rem por
te r  l’adhésion du g rand  public, tou jours 
fr ian d  ""adaptations ciném atographi
ques de fa its  divers. T. d’U.

de Jacques Doniol-Valcroze, avec Bibi 
Andersson, Bruno Cremer.

P a r un beau dim anche d ’autom ne, 
une jeune fem me, seule dans son ap 
partem en t, s 'apprê te  à p rendre  son 
bain. La sonnette  re ten tit, elle ouvre 
e t se trouve en face d’un individu en 
im perm éable, p o rtan t des lunettes de 
soleil, qui lui tend  un paquet. P ro 
fitan t d’un  m om ent d ’inatten tion  de la 
locataire, l’hom m e s’in trodu it dans 
l ’appartem ent. Q uelques in stan ts plus 
ta rd , la jeune  fem m e se trouve ligo
tée  e t bâillonnée, à la m erci du visi
te u r  qui exhibe un  énorm e pistolet 
m uni d ’un  silencieux. P endan t tout 
le  reste  du film , le m ystérieux  p e r
sonnage, qui reçoit des coups de té lé 
phone toutes les heures, se contentera 
de faire  polim ent la conversation à 
sa prisonnière. Celle-ci, m ise peu à 
peu  en confiance, en apparence du 
moins, fin ira  p a r  y perd re  son latin . 
A bout de nerfs, elle s’o ffrira  à l’in 
connu, qui rep a rtira  tranquillem ent. 
Le m êm e soir, au cours d ’une récep
tion, l’hom m e rep a ra ît ; comme si de 
rien  n ’était, il échange quelques p ro 
pos avec la jeune  fem me.

Pour com prendre son film . Jacques 
D oniol-Valcroze ne nous offre p res
que aucun élém ent. S’ag it-il d ’un ami 
du m ari de la jeune  fem m e ? Le m ari 
es t-il de connivence, comme pou rra it 
le la isser cro ire son a ttitude  sibylline ? 
Ou s’agit-il, pour la jeune  fem me, 
d ’un voyage dans l ’im aginaire ? Toute 
cette aventure, ne sera it-e lle  pas p lu 
tô t le fru it de l’im agination  d ’une 
fem m e délaissée e t in sa tisfa ite  ? C er
ta ines séquences très rapides, au début 
du film , nous fon t pencher pour cette 
deuxièm e solution, m ais un  doute 
subsiste néanm oins su r l ’in tention  
réelle  du cinéaste.

Cela dit, il est év iden t qu ’un  te l 
film  dépendait énorm ém ent de la  p e r
form ance de ses in terp rè tes. Nous 
connaissons déjà le  ta len t e t la  p ré 
sence de Bibi A ndersson, pour l ’avoir 
adm irée à m aintes reprises dans les 
film s de B ergm an. Disons sim plem ent,

Là Chaux-de-Fonds

NO U S CHERCHONS:

une secrétaire
Qualités professionnelles:
* connaissance  parfaite  du français
* si poss ib le  connaissance d e  l 'allemand
* habile s ténodactylographie
* ap ti tudes  pour l 'organisation administrative

Qualités personnelles:
* bonne  culture gén é ra le
* discrétion
* esprit  d 'initiative

Nous offrons:
* am biance d e  travail a g réa b le
* nombreux av an ta g e s  sociaux

Entrée im médiate  ou d a te  à convenir.

Adresser offres manuscrites sous chiffre C. 7598 
au bureau  du journa!

s e u l e  s a l l e  d e  la r é g i o n  m e m b r e  d s  la f é d é r a t i o n  In te rn a 
t i o n a l e  d e s  c i n é m a s  d ' a r t  e t  d ' e s s a i  té l.  (039) 2 49 03

15.00, 17.30, 20.30 

à la d e m a n d e  g é n é r a le . . .

joë la limonade
la dynam ique p a rod ie  du « w e s te rn »

scope - couleurs

ü
La fonction d e

DÉPARTEMENT 
DES TRAVAUX PUBLICS

MISE AU CONCOURS

A louer  m achi
n e s  à écrire, à 
calculer, è d ic 
ter, au jour, à 
la sem ain e ,  au 
mois

ch ez  REYMOND, tél .  (039) ï  82 82, 
Serre 66, La Chaux-de-Fonds

Soutenez les 

annonceurs 

de  votre 

journal !

Changement de parcours
LIGNE 4 — GARE CFF — BREGUET

Dès samedi 23 mars 1968, la ligne 4 empruntera  le trajet: 
Avenue Léopold-Robert — Armes-Réunies — Numa-Droz 
Le retour par la rue d e  la Fusion res te  inchangé.
Nouveaux arrêts: Armes-Réunies et tem ple  d e  l'Abeille.

LA DIRECTION

Lecteurs, 
favorisez 
les annonceurs 
de notre jou rn al!

préparateur 
ou d e  préparatrice

au  M u s é e  d ’a r c h é o l o g i e

es t  mise au concours.
Obligations: celles p révues  par  la 
législation.
Le ti tulaire sera cha rgé  d e  la remise 
en é ta t  d e  matériaux préhistoriques 
(poterie ,  os, p ierre, bois). Il devra  
faire é ta t  d 'u ne  formation spéc ia lisée  
e t  d 'un e  exp é r ie n c e  acquise  dans  d es  
m usées ou collections d e  préhistoire. 
Traitement: c lasse 11, 10 ou 9.
Entrée en fonction: à convenir.
Les offres d e  service (lettres manus
crites), ac co m p ag n é es  d'un curriculum 
vitae, doiven t ê tre  ad re s sé e s  au Dé
partem ent d e s  finances, Office du 
personnel,  Château d e  Neuchâtel, 
jusqu 'au  30 mars 1968.

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple La Sentinelle

0 La CCAP

garantit  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 49 92

MADAME FRITZ HELLMANN-JOBIN,

ainsi  q u e  l e s  fa m il les  p a r e n t e s  e t  a l l i é e s ,

profondém ent touchées  par l'affection et la sympathie qui leur ont 
é té  tém o ign ées  pend an t  ces  jours douloureux, expriment à toutes 
les pe rsonnes  qui les ont en tourées  leurs sentiments d e  reconnais
sance  émue.
Les p résen ces ,  les m essages  ou les envois d e  fleurs leur ont é t é  un 
précieux réconfort.

qu ’elle est ici parfaite , d’une ém ou
vante  sensibilité. Q uant à B runo Cre
mer, il trouve avec ce film  un rôle 
très d ifféren t de ceux auxquels il nous, 
ava it habitués. Son in te rp ré ta tion  n ’en 
est que plus estim able. En définitive, 
quoi que l’on puisse penser du film 
e t de son au teu r, le « Viol » v au t la. 
peine d’ê tre  vu, ne sera it-ce  que pour 
l’in te rp ré ta tion  excellente de ses p ro
tagonistes, que Doniol-Valcroze dirige 
de m ain de m aître. T. d’U.

L a u s a n n e

C'est maintenant le moment pour 
une nouvelle cuisinière Therma:

8 différents modèles,
3 largeurs 41,5, 55, 96,5 cm.
3 hauteurs 80, 85, 90 cm 
p laques  Mégastat,  gril infra
rouge, tournebroche et b e a u 
coup d 'au tres  accessoires,
Fr. 3 6 2 .-  à 1810.—.

■bherroa

EN VENTE CHEZ LE SPÉCIALISTE:

Succursale d e  Bercher, 
tél 81 82 73 

Reprise ancien  m odèle

m

...nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête
Garage du Close’et sa
Av d’Echallens 17 (021) 240442

Lausanne

PRÊTS
avec discrétion  
to ta le

X
•  P a s  d e  d e m a n d e  d e  

r e n s e i g n e m e n t s  à 
l ' e m p lo y eu r  ni au 
propr ié ta ire

•  A c cu e i l  in d iv iduel
•  Pas  de  c a u t io n ;

V o tr e  s ig n a tu re  s u f f i t

Banque Procrédit
1211 G enève, Cours d e Rive 2, 
T éléphone 2 6  0 2  53  
1701 Fribourg, rue Banque 1, 
T éléphone 2  64  31

NOUVEAU:
D is cré t io n  to t a l e

Nom

Rue

Endroit
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Ce so ir  samedi •  SALON DE L’AUTO
d e  19 heures à 23 heures S O IR É E  À P R IX  RÉDUIT Entrée générale  Fr. 2.” 

PARTICIPEZ A LA TOMBOLA
1er prix: une voiture FIAT DINO coupé, valeur Fr. 33 500.—; 3s prix: une voiture NSU coupé sport, valeur Fr. 6980.— ;
ze prix: une voiture SIMCA 1100 GLS, valeur Fr. 8190.— ; 4e prix: une voiture TRIUMPH Herald 1ï/é0, valeur Fr. 6950.— ; etc.

Ville de Genève: Refus d’une politique d’urbanisme -  m m È V E
Au moment où la technique a fait des 
progrès énormes, les transports en 
commun ne roulent pas plus vite que 
les trams à chevaux du siècle passé.
Si l’on veut pouvoir se déplacer en 
ville à l’avenir, c’est en favorisant les 
transports en commun au détrim ent 
des moyens privés de locomotion.

Claude Ketterer, conseiller adminis
tratif socialiste, rappelle que le député 
socialiste Luisoni a déposé devant le 
Grand Conseil une motion sur l’urba
nisme traitant des mêmes préoccu
pations et que la ville n’est malheu
reusement pas représentée à la CGTE !

Claude Bossy (soc.), apporte ensuite 
l ’appui du groupe socialiste à la mo
tion de M "' Chiostergi. Cette motion 
répond aux préoccupations du Parti 
socialiste, à savoir « construire la ville 
en ville, et non des cités-dortoirs, 
comme c’est malheureusement trop 
souvent le cas (cf. Onex) ».

A entendre M. Piguet (PICS) son 
parti serait d’accord avec cette motion. 
Au vote, surprise I son groupe se ra l
lie à la m ajorité bourgeoise appuyée 
par les Vigilants pour rejeter la mo
tion, contre les voix de la gauche. 
C’est le même phénomène qu’au 
Grand Conseil qui se reproduit.

La séance du Conseil se term ine par 
deux interpellations de conseillers m u
nicipaux socialistes, Christian Gro- 
bet et Yves Parade, portant respec
tivem ent sur les problèmes de préven
tion et sur l’auberge de jeunesse.

Ch. Grobet rappelle un certain nom
bre d ’accidents (bowling de P lainpa- 
lais, asphyxies et explosions de gaz) 
ayant causé en tout une quinzaine de 
m orts et qui ont fortem ent ému l’opi- 

: niOff-|>«t>H<9Her-H-deman<l&-que-.la ville- 
sé pfeoccupe davantage de la préven- - 
tion. Notre canton, en avance dans 
bien dos domaines, connaît dans celui- 
là un retard  inquiétant. Quant à Yves 
P arade il dénonce la grande misère 
de l’Auberge de jeunesse. M. Buensod 
répond que provisoirement elle sera 
située à la Maison des jeunes avant 
d ’emménager à l’école de la Coulou- 
vrenière. C. A.

LES RISQUES DU MÉTIER 
(Film d’André Cayatte)

On n ’est pas étonné le moins du 
monde de voir aux côtés de Cayatte 
le nom d’Armand Jam ot qui a colla
boré au scénario. Ne sont-ils pas, l’un 
et l’autre, les avocats des causes ou 
des dossiers « à sauver ».

Voici en bref de quelle cause il 
s’agit cette fois : Un instituteur (Jac
ques Brel) accusé faussement d’atten
ta t à la pudeur par trois de ses élèves. 
Trop étonné pour croire au sérieux 
de l’accusation, c’est tout juste s’il se 
défend au début... tan t il est confiant 
dans la droiture de ces enfants, dans 
le bon sens de leurs parents, dans la 
sagesse du maire qui commence l’en
quête, de la justice enfin, en la per
sonne des policiers et du juge. Devant 
la mesquinerie, l ’indigence, la per
versité, la malveillance, la médiocrité, 
et la bêtise surtout, il va se battre... 
il se bat en innocent, en homme sim
ple et droit, soutenu par sa femme 
(Emmanuelle Riva). La confiance 
qu’elle m et en son m ari ne se dément 
pas un instant et sera la seule lucarne 
de ciel bleu dans un horizon lourd de 
nuages menaçants aux lueurs d’enfer. 
Menottes aux poignets, il est em pri
sonné, jugé, condamné. Ce n ’est qu’au 
cours de la reconstitution et grâce à 
un truc de détective qu’utilise l’insti
tu teu r que la jeune fille s’effondre et 
que la vérité éclate enfin.

On sait à quelles critiques Cayatte, 
l ’auteur de plusieurs films à thèse, est 
en butte. Voici quelques-uns des re 
proches qui lui sont faits : plus avocat 
que cinéaste, il prend trop volontiers 
■les.salles obscure&j p u r  d§& fgé|gires.L̂  
Il tend trop à dém ontre*, et', rgy^iyj; ; J 
avec insistance Stir les éléments qu’il 
juge importants. Enfin, caricature un 
peu facile quand il veut condamner 
l ’insuffisance, la médiocrité, la lâ
cheté, etc. ; et manque de consistance 
des personnages secondaires.

Cayatte l’avocat passionné, aurait-il 
besoin qu’on prenne sa défense ? Je

serai donc son avocat ! C’est vrai,' 
bien sûr, qu’il campe avec force ses 
situations et ses événements, peut- 
être au détrim ent d’un certain sens 
des nuances, de l’ambiguïté et du 
mystère qui font partie intégrante de 
toute vie humaine, et du contexte de 
cette vie. C’est vrai aussi que ses a r
guments sont massifs et qu’il se plante 
devant le but à atteindre : troubler 
la conscience publique et l’obliger à se 
m ettre en question, d’une manière 
parfois abrupte. Mais il faut être 
Cayatte pour ouvrir les yeux de tant 
de parents qui refusent de voir leur 
enfant tel qu’il est, tel qu’il est nor
m al qu’il soit à cet âge... c’est-à-dire 
plein d’imagination, de rêve et de my
thes, de capacité aussi de créer un 
personnage de toutes pièces et de l’en
filer ensuite comme un vêtement.
Tous ces pères et ces mères qui veu
lent croire que leurs enfants ne sau
raient avoir to rt et fuient le problème 
qu’ils posent comme ils se fuient eux- 
mêmes.

Ces adolescentes si proches des nô
tres, aux beaux visages purs et can
dides, mais aussi parfois, ingrates et 
gauches physiquement, aux regards 
dissimulés... un peu sournoises et per
verses, parce que pas encore « deve
nues », inventant des histoires aux
quelles elles finissent par croire !... et 
qui ont tellement besoin du vis-à-vis 
de parents solides qui crèveront adroi
tem ent leurs baudruches sans leur 
faire mal.

Oui, c’est cela que Cayatte veut 
obtenir : ouvrir les yeux des adultes 
et les rendre pleinement responsables.
Oui, il faut le remercier, une fois de
î>lüs,' même s’il "y manque u rr peu de ■—----
subtilité et de 'ÿsych’W ^ l ï P i P i P ^  
les situations ne sont pas toujours 
aussi simples dans la réalité, de nous 
avoir empoignés de telle sorte que 
passant par-dessus nos critiques, nous 
puissions dire... que cette histoire au
ra it pu être la nôtre et que si Cayatte 
n ’existait pas... il faudrait l’inventer.

M. M.

SEULE DANS LA NUIT 
(Film américain)

L’épithète « bouleversant » peut pa
raître  bien banale appliquée à un film  
qui se dit policier. Il y en a tan t qui 
s’efforcent de l’être! Mais c’est que là, 
c’est vrai au sens propre du mot qui 
v ient de : « boule et verser ». C’est 
très exactement à cette acrobatie que 
nous entraîne « Seule dans la Nuit ». 
Il renverse complètement nos m a
nières de voir et de sentir pour faire 
reculer dans l’ombre... ce goût de la 
puissance et de la force qui nous ha
bite tous, du haut en bas de l’échelle, 
e t faire triom pher la fragilité, la fai
blesse, l ’extrême vulnérabilité par 
l ’intelligence et l’amour. Voilà le met 
clef... ce film est avant tout un grand 
film d’amour, d’un amour dont on 
avait presque oublié le goût pur, frais 
et m oteur de toute l’action, parce 
qu’incroyablement vigoureux et sain. 
Un amour que rien ne peut détruire, 
car il est plus fort que la peur... plus 
fort que la m ort !

Et je vais résister, au prix d’un 
gros effort, à la tentation de vous le 
raconter, car s’il y a un film à ne pas 
déflorer, c’est bien celui-là, au sus
pense tellement authentique qu’il vous 
prend à la gorge et ne vous lâche plus 
jusqu’à la fin. La qualité de l’in ter
prétation d’Audrey Hepburn nous 
prouve à quel point cette actrice est 
digne des compositions les plus diffi
ciles.

Si je vous parle de ce film, ce n’est 
qu’à titre  apéritif... pour vous m ettre 
en appétit, car croyez-moi, vous serez 
rassasiés et « bouleversés »! M. M.

ÜÉj
M em ento genevois

CASINO-THÊATRE <® 24 20 37). 20.30, «Ça clai- 
ronne l» , g r a n d e  re v u e  d ’a c tu a l i t é  e n  1 
p r o l o g u e  ? a c t e s  e t  27 t a b l e a u x  d e  Denis-  
M iche l e t  C la u d e  F rade l ;  18 d é c o r s  e t  
120 c o s tu m e s  

MUSÉE D'ART ET D'HISTOIRE ( s a l l e  d e s  a r 
m u r e s ) :  17.00, p e t i t  c o n c e r t  p a r  l ' e n 
s e m b l e  v o c a l  C an tus  Lae tu s ;  d i r e c t i o n  
Henri P a y c h è r e ;  c h a n s o n s  e t  m a d r ig a u x  
i t a l i e n s  d e  la R e n a i s s a n c e .  E n t rée  l ib re .

Routes prioritaires genevoises: 
fâcheuses confluences

G enève CHRONIQUE VAUDOISE

A U B 0 N N E : C O N SEIL  COM M UNA L

Le Conseil municipal n ’ayant pas 
épuisé m ardi soir son ordre du jour, 
il s’est réuni à nouveau jeudi soir pour 
examiner deux projets et entendre 
trois interpellations.

M'"° Girardin, conseillère adm inis
trative, a compris qu’une partie im
portante du Conseil municipal était 
mécontente de la p art congrue du 
budget des spectacles et concerts pour 
l ’a rt dramatique, par rapport au 
G rand-Théâtre et à l’Orchestre de la 
Suisse romande. Elle présenta un pro
je t de crédit extraordinaire de 121 000 
francs en faveur du Cartel genevois 
des théâtres dramatiques. Ce crédit 
doit perm ettre de donner satisfaction 
aux besoins de nos théâtres pour la 
saison en cours. Le projet est ren
voyé à l’examen de la Commission 
des beaux arts.

M1"0 Chiostergi-Tuscher (PdT), dé
veloppa ensuite les motifs à l’appui 
d ’une motion invitant le Conseil ad
m inistratif à dem ander au Conseil 
d ’E tat :
— De promouvoir une politique d’u r

banisme et un ensemble de mesures 
tendant à dim inuer le nombre et 
la longueur des déplacements.

— D’étudier une politique des trans
ports urbains en favorisant les

• transports publics et en assurant 
la fluidité.

— D’étudier l’établissem ent du plan 
quadriennal de ce même point de 
vue en particulier par la construc
tion massive de HLM en ville avec 
l’aide de l’Etat.

M. P errin  (PdT), qui est de la partie 
puisqu’il est conducteur à  la^ CGTE, 
apporte des remarques fort pertinen
tes à Tâppui des thèses de sa côllègüe 
de parti. Il rappelle que la majorité 
de droite du Grand Conseil a récem
ment rejeté un motion socialiste de
mandant la création de voies prioritai
res pour les transports en commun. 
M. Perrin insiste sur l’aspect regret
table de cette décision à un moment 
où la circulation devient presque im
possible en ville aux heures de pointe.

Libres opin ions

i i *

A force de nous ressasser que les 
accidents de la circulation sont en 
grande m ajorité imputables aux dé
faillances humaines, à la distraction 
ou à la témérité, que la sécurité est 
l’affaire des usagers de la route (voir 
notamment les discours du Salon de 
l’auto 1968), on finira sans doute par 
nous faire oublier qu’elle est aussi 
celle des spécialistes de la régulation 
du trafic. Le lam entable spectacle de 
nos voies principales est là pour nous 
le rappeler.

On ne saurait trop stigm atiser l’in
conscience qui règne en m atière 
d ’aménagement de certains points cri
tiques de notre réseau prioritaire. In 
conscience qui, s’agissant d’un simple 
particulier, l’aurait conduit depuis 
longtemps en correctionnelle, sinon en 
cour d ’assises.

En veut-on des exemples ? Il n’est 
que de se poster à quelques-uns de 
nos nœuds routiers pour être le té 
moin de l’anarchie à laquelle a con
duit l’absence de doctrine en la m a
tière.

Est-ce le fait d ’une fâcheuse tour
nure d ’esprit propre à notre coin de 
terre, ou la situation géographique de 
Genève au confluent de deux grands 
cours d’eau qui a fait se m ultiplier 
chez nous, avec tous les risques que 
cela comporte, les points de friction 
entre courants routiers, alors que, 
partout dans le monde, on s’efforce au 
contraire de faire éclater le trafic en 
de nombreux itinéraires séparés aux 
abords d’une agglomération impor
tante ?

Le plus illustre exemple de cette 
détestable manie est fourni p ar l’abou
tissem ent de l’autoroute lémanique. 
La bretelle du Vengeron, présentée à 
l ’origine comme une variante secon
daire et provisoire de la pénétrante 
principale (par le Grand-Saconnex), 
est devenue par la force des choses la 
voie N° 1 d ’accès au cœ ur de la ville 
(plus de 10 000 véhicules par jour en 
moyenne, contre 8000 environ par la 
variante « Aéroport » selon les comp
tages routiers de 1967). Elle le de
m eure aujourd’hui en dépit de l’ou
verture récente de la sem i-autoroute 
Grand-Saconnex—Cointrin et du via- 
duc du Pailly, triste « paillyatif » de 
l’autoroute périphérique à laquelle 
Genève avait droit.

La confluence au Vengeron avec la 
route de Suisse ne laisse pas de créer 
sur le tronçon descendant de la b re
telle, les jours de forte affluence, un 
ralentissem ent de la circulation, pro
pice aux tamponnements. Comme si 
cette surcharge de la route de Suisse 
e t de ses prolongements par la rue de 
Lausanne et les quais ne suffisait pas, 
on l’a encore aggravée, à Sécheron, 
de l’apport de l’avenue de France, dé
bouché logique de la route de Ferney. 
Plus loin, à Cornavin et à l’extrém ité 
nord du pont du Mont-Blanc, ce tra 
fic vient buter, à niveau, contre les 
radiales de l’ouest (Servette, rue Vol
taire) et la ceinture interne, représen
tée par la rue du Mont-Blanc;

Bel exemple d’éclatem ent du trafic!
(A suivre.) URBANUS.

' V o i r  n o t r e  n u m é r o  d u  14 mars .

O uverture  d e  100 nouveaux cours 
d è s  le

25 mars 1968
COURS INDUSTRIELS 

DU SOIR
d e  l’Association d e s  anciens é lèv e s  
d e s  éco le s  techniques e t  profession
nelles
Cours techniques • Cours de culture 
générale • Formation des cadres - 
Cours supérieurs • Cours pratiques
- Laboratoires - Préparation aux exa
mens fédéraux de maîtrise • Prépa
ration pour l'entrée à l'Ecole tech
nique supérieure, au Technicum du 
soir et Agents techniques 
Secrétariat: rue d e  la Prairie 4 ou 
rue du Dura, tél. 44 60 82.
Inscriptions et renseignements: tous 
les soirs (sauf le samedi), d e  17 à 
19 h., au secré taria t  d e s  Cours indus
triels du soir, en trée  rue du 3ura 
(cour d e s  Ecoles techniques).

A LA CITÉ UNIVERSITAIRE. —
En automne 1966, le nouveau Conseil 
de fondation de la Cité' universitaire 
a  informé la population des soucis 
que lui causait la situation financière 
de la cité et des dispositions qu’il en
visageait pour la redresser.

A ujourd’hui, la- présentation des 
comptes et bilan pour 1967 lui donne 
le plaisir d’annoncer que les mesures 
prises ont porté leurs fruits.

Un léger bénéfice permet d ’envisa
ger l’avenir avec confiance.

Le conseil saisit cette occasion pour 
rem ercier son trésorier, M. G. Cuen- 
det, principal artisan du redressement 
effectué et qui, sa mission accomplie, 
a demandé à se dém ettre de ses fonc
tions. Il sera remplacé par M. P. Gil- 
liand.

Deuxième séance de l’année, sous la 
présidence de M. Michel Gaggio.

Après avoir accepté le procès-verbal 
de la première assemblée de l’année, 
le conseil se rallie à la conclusion 
unanime de la  commission rappor
tan t sur une demande de naturalisa
tion et c’est par 31 oui contre 3 non 
que M. P.-A. Piemontesi, sa femme 
et ses trois enfants, sont admis comme 
bourgeois d’Aubonne.

Au nom de la Municipalité, M. S. 
Bornand, municipal, demande la ra ti
fication d ’un achat de terrain  au 
Ch e par la commune. La Commis
sion perm anente d’achat et de vente 
de terrains rapporte immédiatement 
sur ce préavis et appuie la Municipa
lité, cet achat perm ettant de réaliser 
la construction du fu tur bâtim ent sco
laire prévu sur une partie de ce te r
rain. A main levée, le législatif ratifie 
cet achat sans avis contraire.

C’est ensuite M. P. Estoppey, m uni
cipal, qui dépose un second préavis 
municipal ayant pour but la prolon
gation du système actuel d’imposition

LES OBSÈQUES DE M. GERSTEN- 
HAUER. — Les obsèques de M. Jean- 
Robert Gestenhauer, adm inistrateur 
délégué et président de la direction 
générale de Publicitas S. A., ont eu 
lieu, jeudi matin, dans la chapelle des 
Mousquines à Lausanne, en présence 
d’une nombreuse assistance. Tous les 
grands journaux avaient envoyé des 
couronnes et des représentants.

Le culte a été célébré par M. Albert 
G irardet, pasteur à Saint-François. 
Une seule allocution a été prononcée 
par M. P ierre Ramelet, avocat à Lau
sanne, président du conseil d’admi
nistration de Publicitas.

communale pour les années 1969-1970. 
Une commission de 7 membres est 
désignée par le bureau à cet effet.

Un seul conseiller ayant demandé 
la parole aux propositions individuel
les, le président peut lever cette séance 
qui n ’aura même pas duré une heure.

  R. A.

VISITE D’AMBASSADEUR. —
Mardi 26 mars, à 11 h. 45, Son Excel
lence M. Javier-T . Gallac, am bassa
deur de la République argentine en 
Suisse, se rendra au château cantonal 
pour faire une visite de courtoisie au 
Conseil d’Etat.

SUCCÈS D’UN EMPRUNT. — 
L’em prunt 5 lU °/o de vingt millions de 
francs de la Compagnie Vaudoise 
d ’Electricité a été couvert avec suc
cès. Un large usage a été fait des 
demandes de conversion. Les sous
criptions contre espèces sont réduites.

LAUSANNE
continuera-t-il à jouer l’offensive

dimanche, à 15 h.
contre

Y0UNG-B0YS
Match des  réserves: 13 h. 10

Prix d e s  p laces:  tr ibune, Fr. 6.— 
et  Fr. 8.—; pelouse , Fr. 4.—

Location: Schaefer-Sports, 
Liaudat tabacs,  secré taria t L. S.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Sam ed i  23 m ars 1968

NOUVELLES ETRANGERES

Les membres du SPD continueront à se  tutoyer
P o u r p o u v o ir  tu to y e r  u n  m in is tre ,  

il  s u f f i t  d ’a d h érer au  SP D . A r r iv é  là, 
on  p e u t a p p e le r  « W illy  » le v ic e -  
ch ancelier e t m in is tr e  des A ffa ir e s  
é trangères, M. B ra n d t, e t « H e rb e rt » 
le m in is tr e  féd é ra l des A ffa ir e s  in te r 
a llem a n d es, M. W eh n er .  On peu t 
a jo u te r  « cam a ra d e  », si l 'en v ie  se 
p résen te . L es  so c ia u x -d é m o c ra te s  a l
lem a n d s se c ra m p o n n e n t donc to u 
jo u rs a u x  v ie ille s  tra d itio n s  socia
lis te s, se lon  lesq u elles  n ’im p o r te  q uel 
m e m b re  d u  p a rti p e u t tu to y e r  les 
leaders.

M ais, m a lg ré  le m a in tie n  de ce tte  
h a b itu d e  d a ta n t d e  l’époque  d u  « so 
c ia lism e de c o m b a t» , on  rem a rq u e  
so u v e n t que  q u e lq u e s  so c ia u x -d é m o -  
cra tes h a u t p lacés é p ro u v e n t so u v e n t  
des d i ff ic u lté s  à tu to y e r  des « c a m a 
rades » qu i leu r  é ta ie n t in co n n u s  ju s 
q u ’alors. A u  se in  d u  g roupe  p a r le 
m en ta ire  so c ia l-d ém o cra te  au  B u n -

destag , p a r  e x e m p le , les excep tio n s  
so n t n o m b reu ses .

C erta in s m e m b re s  de  ce groupe  
v o u v o ie n t leu rs co llèg u es d e p u is  des  
a nnées. B ie n  e n te n d u , il n ’en  v e u le n t  
pas à c eu x  qu i les tu to ie n t, m a is  ce tte  
fa m ilia r ité  n ’e s t p lu s  de rig u eu r. Ce 
sont su r to u t les je u n e s  m e m b re s  du  
p a rti qui, p o u r  des ra isons b ien  c o m 
p ré h e n sib le s , é v i te n t  de  tu to y e r  les 
« an c ien s ».

P a rm i les d ir ig ea n ts  d u  P a rti so 
c ia l-d ém o cra te , les o p in io n s d iv e r 
g en t. O n  d it que  H e rb e rt W e h n e r  est 
c o n te n t d ’ê tre  tu to y é  p ar ses c a m a 
rades de p a rti, m a is  que  le c h e f du  
SP D , M. B ra n d t, est p lu tô t p o u r les 
d ista n ces. I l  p a ra ît q u ’il n ’e st pas 
e n ch a n té  q u a n d  des so c ia listes p ra ti
q u e m e n t in co n n u s  l’a p p e lle n t pa r son  
p e tit  n o m  ou q u ’ils d ise n t « cam arade  
B ra n d t ».

( « M U n c h n e r  M e r k u r » .  7 f é v r i e r  1968).

Berlin: Teufel et Langhaus acquittés
Un trib u n a l de B erlin -O uest a p ro 

noncé l ’acqu ittem en t des deux  é tu 
diants, m em bres de la célèbre « Com
m une m aoïste », F ritz  Teufel e t R ai
ner L anghaus. Ils é ta ien t inculpés 
« d ’incendie m e ttan t en  danger la  vie 
hum aine ». L ’acte d ’accusation s’ap 
puyait su r la  p ropagation  de trac ts  r é 

pandus le 24 m ars 1967, dans les lo
caux de la  «Freie U niversitât»  de B er
lin-O uest, e t inc itan t à l’incendie de 
grands magasins.

La défense a basé son plaidoyer 
su r le carac tère  « satirique, voire su r
réa liste  » des trac ts  en question.

LE BILLET DE JULES HEMBERT-DROZ

Nouvelle flambée de guerre au Proche-Orient

Prague: M. Novotny a démissionné
M. A ntonin  N ovotny a officiellem ent 

dém issionné. I l a  ainsi p erdu  la  « se
conde m anche»  de la  g rande bata ille  
politique com m encée en  décem bre d e r
n ier en  Tchécoslovaquie. Sa dém is
sion du poste de p rés iden t de la  R é
publique m et fin  à tou te  une époque 
de l’h is to ire  tchécoslovaque, à quinze 
années de régim e de sty le  de gouver
nem ent bu reaucra tique , au to rita ire , 
dont le  p résiden t dém issionnaire é ta it 
le sym bole v ivan t. En sa personne, le 
p rincipal obstacle à la  dém ocratisa
tion  de la  Tchécoslovaquie est écarté. 
L’élim ination  du  chef de la « vieille 
garde » constitue une v icto ire écla
tan te  pour la  m ajo rité  libéra le  du 
P a rti'co m m u n is te  tchécoslovaque.

M.  N ovotny fu t le p rinc ipal béné
ficiaire de la  g rande purge qui, au 
lendem ain du procès S lansky de 1952, 
ava it décim é les échelons supérieurs 
du parti. C ette purge frappa à  la  fois

quelques u ltras  du stalinism e, les é lé
m ents « titis tes » et les autonom istes 
slovaques opposés à la cen tralisation  
du  p résiden t G ottw ald. M. N ovotny 
ap p o rta it à ce d ern ie r le  concours de 
l ’appareil du p a rti qui, dès cette épo
que, voyait en lu i son rep résen tan t 
le p lus énergique.

Il é ta it à l'im age de cet appareil 
bu reau cra tiq u e  : appliqué discipliné, 
d’une  dévotion inconditionnelle à 
l’égard  de S ta line  e t du p a rti sovié
tique.

Appelé à la direction du p a rti au 
lendem ain de la m ort de G ottw ald, 
qui ava it suivi de près celle de S ta 
line, Novotny partagea  pendan t q u a 
tre  ans le pouvoir avec A. Zapotocky, 
successeur de G ottw ald  au  poste de 
p résiden t de la  R épublique. La m ort 
de Zapotocky, en  novem bre 1957, lui 
perm it de cum uler les fonctions de 
chef du p a rti et de chef de l’E tat.

Encore des démissions
On a confirm é officiellem ent ven

dredi, à Prague, la  dém ission de son 
poste de d irec teu r général des Editions 
A rtia, de Ja n  N ovotny, fils du p rés i
den t dém issionnaire. C’est le m in is tre  
du Comm erce ex té rieu r qui a repris 
ses fonctions.

D’au tre  part, M mr H. Lbfler, vice- 
p résiden te  de l’A ssem blée nationale  
tchécoslovaque, a aussi dém issionné, 
comme le secré ta ire  du com ité du 
P a rti com m uniste du d is tric t du cen
tre  de la Bohème, J. Nemec.

Varsovie: La grève des polytechniciens
La grève su r le tas com m encée jeu 

di p a r les élèves de l’Ecole polytech
nique de V arsovie s ’est poursuivie 
vendredi. Les é tud ian ts qui sont in s
tallés dans le  b â tim en t p rinc ipal de 
l’école, on t accroché, au -dessus de l ’en 
trée  d ’honneur, un im m ense panneau  
sur lequel on p eu t lire  la résolution  
en tre ize  points q u ’ils ont votée le 
13 m ars, e t dont ils dem andent la 
publication in tég ra le  dans la  presse

et la  diffusion à la rad io  e t à la té 
lévision. Le plus g rand  calm e règne 
dans le bâtim ent. Q uelques élèv,es fu 
m ent aux fenêtres. D’au tres, qui po r
ten t u n  b rassa rd  blanc, fon t les cent 
pas dans les ja rd in s  de l ’école.

Les passan t qui a lla ien t à leu r t r a 
vail se sont arrê tés, on t lu  les affi
ches e t sont rep a rtis  sans rien  la isser 
voir de leurs sentim ents.
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L ’arm ée israélienne a profondé
m en t pénétré  en te rrito ire  jo rdan ien  
dans le bu t de d é tru ire  les cam ps 
d ’en tra înem en t des groupes de te r ro 
ristes qui jou rnellem en t provoquent 
des incidents su r la  ligne d’arm istice 
et o rganisen t à  l’in té rieu r de la P a 
lestine des a tten ta ts  dont les victim es 
sont p resque tou jours des innocents, 
fem m es e t enfants.

Le G ouvernem ent d’Israël avait mis 
en garde le roi de Jo rdan ie  et lui 
avait dem andé de m ettre  fin à l’ac ti
vité  de l’o rganisation  te rro ris te  Al 
F atah . Le roi Hussein n ’a rien  fait 
pour m ettre  fin à ces incursions, 
mêm e après l’in tervention  person
nelle du rep résen tan t d ’U Tant.

La riposte israélienne est ce rta in e 
m en t d isproportionnée. Elle n ’est pas 
une action de sim ple police, elle est 
un acte de guerre  qui dém ontre que 
les N ations Unies n ’ont pas défini 
d’une façon claire ce qu ’est une 
agression.

En effet, les com m andos de sub 
version, les groupes de guérilleros et 
de partisans ne sont pas considérés 
comme des agressions de caractère  
m ilita ire , et p ou rtan t ils sont à l’o ri
gine de la guerre  de six jours en tre  
la  guerre  du V ietnam  et de la guerre 
de ju in  d ern ie r au  P roche-O rient.

N’oublions pas, en effet, que l’o ri
gine de la  guerre  de 6 jou rs en tre  
Israë l e t les E ta ts arabes a été les 
incursions des terro ristes, organisées 
et favorisées p a r  le gouvernem ent 
bassiste de D am as, sur le te rrito ire  
israélien. D éjà alors, après p lusieurs 
mises en garde du G ouvernem ent 
israélien, l’arm ée israélienne avait 
fait su r te rrito ire  syrien  des raids 
punitifs. F au t- il considérer les rep ré 
sailles m ilita ires comme des ag res
sions, alors que les incursions te r ro 
ristes arm ées ne le se ra ien t pas ?

Il y a su r ce point, dans le droit 
in ternational, une lacune que le déve
loppem ent des groupes de guérilleros 
e t les théories su r la guerre  subver
sive de Mao T sé-toung  renden t in 
qu ié tan te , parce que ces actes te r ro 
ristes su r te rrito ire  é tranger, o rgan i
sés e t soutenus p a r une puissance 
voisine, sont à l’origine de conflits 
plus graves.

Le G ouvernem ent^ syrien, au p rin 
tem ps de l’année dfernière, p rit p ré 
tex te  des représailles de l’arm ée 
israélienne pour fa ire  appel à la soli
darité  arabe  contré la  m enace de 
guerre  d’Israël. On connaît la  suite,

provoqué chez les alliés arabes de la 
Jo rdan ie  aucune riposte m ilitaire. La 
Syrie et l’Egypte sont restées l’arm e 
au pied et la flotte soviétique 
d ’A lexandrie n 'a pas bougé. Est-ce 
parce que les au tres E tats arabes 
n ’en tenden t pas p rend re  la respon
sabilité  des actes te rro ristes du 
groupe Al Fatah . qui risque de les 
en tra în e r dans une nouvelle guerre 
dont ils parlen t beaucoup, m ais pour 
laquelle ils ne sont pas encore p ré 
parés ?

L ’incursion punitive d 'Israë l pose 
aux  N ations Unies la tâche de défin ir 
d 'une façon nette  le term e d’agression 
et de p rendre  position à l’égard des 
incursions arm ées de terro ristes sur 
te rrito ire  é tranger. D ernièrem ent de 
tels groupes ont été organisés sur le 
sol de la Corée du Sud par la Corée 
du Nord. S’ils se m ultip lia ien t, une 
situation  sem blable à celle du V iet
nam  pourra it se produire. Au Laos, 
au Cambodge et en T haïlande, des 
régions en tières sont sous l’au torité  
de groupes terroristes encadrés par 
des troupes régulières du V ietnam  du 
Nord. Si les gouvernem ents menacés 
font appel à l’aide d ’une puissance 
étrangère, aux E tats-U nis, ce sera 
une extension de la guerre du V iet
nam  à tout le S ud-E st asiatique.

Une chose est le soulèvem ent d’un 
peuple contre son gouvernem ent 
réactionnaire, une au tre  la subver
sion organisée de l’é tranger et arm ée 
par lui, comme c’est le cas au V iet
nam . dans le Sud-E st asiatique et 
contre Israël.

Une au tre  form e d'agression est 
celle de l'in terven tion  d 'une arm ée 
étrangère  contre un gouvernem ent et 
un peuple secouant la tu te lle  im pé
rialiste. Ce fu t le cas en 1956 à B uda
pest, quand l’A rm ée rouge est in te r
venue avec blindés pour écraser le 
soulèvem ent des ouvriers et liquider 
le gouvernem ent d’Im re Nagy. Ce fu t 
le cas en Algérie, où l'arm ée f ra n 
çaise a a ttaqué  le peuple soulevé 
contre le colonialism e et la dom ina
tion française.

Ces cas, m alheureusem ent nom 
breux, dém ontren t la nécessité d’une 
définition de l’agression, si le Conseil 
de sécurité  veu t p réven ir l’escalade 
de la guerre. Il est évident que son 
rôle de pom pier ne suffit pas. Il doit 
p réven ir les incendies e t in terd ire  
aux  enfan ts de jouer avec les a llu 
m ettes près des bidons d’essence.

J. IIUMBERT-DROZ.

Defferre : « Le monde 
entier est concerné. »

C o m m e  l’a écr it G aston  D ej-  
fe r re  dans le  « M o n d e  » de h ier, 
« la g u erre  du  V ie tn a m  p re n d  à 
tous p o in ts  de  v u e  u n e  to u rn u re  
de p lu s  en  p lu s  grave. E lle  pose  
des p ro b lèm es de ca ra c tère  h u 
m a n ita ir e  e t p o litiq u e , non  s e u 
le m e n t p o u r  le V ie tn a m  et p o u r  
les U S A , m a is  a ussi p o u r  l’o p i
n ion  p u b liq u e  de to u s les p a ys  
d u  m o n d e . E lle  sera  le fa c te u r  
d é te rm in a n t de  l’é lec tio n  p ré s i
d e n tie lle  a m érica ine . L es  co n sé 
qu en ces e t l’e n je u  de c e tte  
g u erre  so n t te ls  q u ’en  v é r ité  le 
m o n d e  e n tie r  e st concerné. »

N o tre  p h o to  m o n tre  des so l
d a ts a m érica in s à K h e  S a n h , où 
la s itu a tio n  d e m eu re  to u jo u rs  
a ussi d ra m a tiq u e . L ’u n  des h o m 
m e s  e x a m in e  le sot avec  u n  s té 
th o sco p e  p o u r tâ ch er de p e rc e 
vo ir  d ’é v e n tu e lle s  ru m eu rs  de 
V ie tcong .

N o tre  carte  m o n tre  les l ie u x  où on t 
eu lieu  les accrochages les p lu s  v io 
len ts.

bes, les Russes et de G aulle affirm ent 
qu’Israë l a a ttaqué  le prem ier. Je 
p ré tends avec les Israéliens que 
l’agression a comm encé p a r les in cu r
sions arm ées de terro ristes en te r r i
toire israélien, incursions organisées 
p a r la Syrie. Le reste  n ’est que l'esca
lade presque inévitable de la guerre. 
Escalade qui m et aussitô t en danger 
la pa ix  du monde par le jeu des a l
liances officielles ou des protectorats 
plus ou moins clandestins.

L’action punitive de l’arm ée is raé
lienne en te rrito ire  jo rdanien  n’a

les m esures prises p a r Nasser, la fe r
m etu re  du golfe d ’A kaba, le re tra it 
des forces de l’ONU et la m arche des 
arm ées égyptiennes dans la p resqu’île 
du Sinaï contre les frontières is raé
liennes, jam ais reconnues p a r les 
A rabes; puis la riposte israélienne à 
ces p répara tifs  de guerre, l'a ttaque  de 
l’aviation  contre les aérodrom es 
arabes et la  fam euse guerre éclair. 
Où comm ence l’agression ? Les Ai a-

EN QUELQUES LIGNES
0  NEW YORK. — D eux sem aines 
seulem ent après sa publication  en l i 
v re  de poche, le rap p o rt de la  com 
mission présidentielle su r les troubles 
sociaux de l’été dern ie r s’est vendu à 
810 000 exem plaires.

%  LONDRES. — Le jo u rn a l m édical 
anglais « Puise » v ien t de lancer un 
grave avertissem ent aux  jeunes am a
teurs de m usique « yé-yé »: L ’exposi
tion répétée au son des gu itares et 
au tres in strum en ts des orchestres de 
jeunes, d it la publication, peu t en 
dom m ager les term inaisons nerveuses 
de l’oreille in terne.

0  CARACAS. — L’avion des lignes 
aériennes vénézuéliennes Avensa, 
ayan t 50 personnes à  bord, qui a été 
dérouté alors qu ’il se rendait de C a
racas à M aracaibo a a tte rr i à l 'a é ro 
drom e cubain de Santiago.

%  PA RIS. — T ren te -h u it détenus con
dam nés pour des fa its  en relation  avec 
les événem ents d ’A lgérie de 1962 ont 
été graciés p a r le p résiden t de la  R é
publique.

0  PARIS. — Le G ouvernem ent a 
donné vendred i son agrém ent à la 
nom ination de M. S argent Shriver 
comme nouvel am bassadeur des E ta ts- 
Unis en F rance. M. Shriver est le 
beau -frè re  du défun t présiden t John  
K ennedy, e t succède à  M. Ch. Boh- 
len, nom m é sous-secrétaire  d ’E ta t aux 
A ffaires politiques.

#  LUXEMBOURG. — Le Parlem ent 
européen s’est prononcé contre toute 
baisse du p rix  ind icatif du la it en re 
poussant les propositions du « P lan  
M ansholt » en faveur d ’une baisse d’un 
pfennig au  kilo. Un am endem ent du 
;;roupe socialiste, p résenté p a r M. Vre-

deling (Pays-B as) et accep tan t la p ro 
position M ansholt à  la  condition que 
les som mes dégagées res ten t aux  ag ri
cu lteu rs a é té repoussé p a r le P a rle 
m ent. L ’assem blée des « S ix » a ainsi 
adopté le parag raphe du p ro je t de 
résolution  p réparé  p a r sa commission 
de l’ag ricu ltu re , selon lequel « il ne 
se ra it n i jud ic ieux  ni défendable de 
réd u ire  le p rix  indicatif du la it (39 
pfennigs) qui fu t fixé, après m ûre ré 
flexion, en 1966 e t le p rix  d ’in te rv en 
tion qui en découle pour le b eu rre  ». 
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0  AMMAN. — Les forces jo rd an ien 
nes ont réoccupé tout l’ensem ble de la 
zone qui ava it été envahie p a r les fo r
ces israéliennes e t ont ré insta llé  tous 
leurs postes de surveillance et de 
contrôle le long de la ligne du Jo u r
dain. L ’aérodrom e d’A m m an a signalé 
à tous les aéroports du M oyen-O rient 
qu’il rep ren a it toutes, ses activ ités no r
m ales in terrom pue en raison de l’a t
taque israélienne. Les institu ts  et éco

les qui avaien t cté ferm és ont repris 
les cours par odre du M inistère de 
l'éducation.

0  LONDRES. — La venue en Suisse 
du délégué du V ietnam  du Nord à 
P aris  a trouvé un échos dans le jo u r
nal b ritann ique  « G uard ian  », qui écrit 
qu 'en  dehors des visites de fabriques 
de m ontres, il a égalem ent été ques
tion en tre  M. M an Van-do et ses in 
terlocu teurs de nouer des relations d i
plom atiques en tre  la Suisse et le V iet
nam  du Nord. Selon le quotidien, les 
Suisses y voient égalem ent une pos
sibilité de proposer leu r m édiation 
dans le conflit du V ietnam .

9  MOSCOU. — Les lecteurs des jo u r
naux  soviétiques ont été inform és 
vendredi seulem ent que des m anifes
tations estudian tines se déroulaient en 
Pologne depuis environ deux sem aines. 
L’organe officiel du P a rti com m uniste 
la « P ravda  », a en effet, rom pu la 
consigne du silence en pub lian t en

pages in térieures le tex te  d ’un d is
cours prononcé jeudi soir par M. Go- 
m ulka. Le jou rna l soviétique rep rodu it 
les propos du N° 1 polonais sans com 
m entaire.

#  BARCELONE. — Un C atalan, M. 
Tomas U bierna, a été condam né par le 
tribunal d ’ordre  public de M adrid, à 
une peine de deux ans de prison et 
au paiem ent d’une am ende de 10 000 
pesetas pour « propagande illégale ». 
L’inculpé avait été a rrê té  dans les lo
caux d ’une association religieuse où il 
rédigeait des trac ts dans lesquels il 
inv ita it la population à  partic iper à 
la m anifestation  du 27 janv ie r 1967.

0  TRONDIIEIM. — Un incendie a 
ravagé une maison de pêcheurs à 
Trondhcim . Vingt personnes se tro u 
vaien t dans l'im m euble lorsqu 'à éclaté 
le sinistre. Q uatre ont été tuées et 
trois au tres grièvem ent brûlées.




